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II. PARTIE 1 : CONTEXTE ET TENDANCE  

LõAlg®rie a travers® durant les ann®es 90 une p®riode de tensions politico-économiques au cours 
de laquelle le secteur agricole ne figurait pas parmi les priorités. Cependant, en 2000, un 
Plan National de Développement Agricole (PNDA) a ®t® mis en ïuvre (Cf. Tableau 1 en 
annexe). B®n®ficiant dõune enveloppe financi¯re consid®rable de lõordre de 40 milliards de DA 
provenant du Fonds National de Régulation et de Développement Agricole (FNRDA), il a pour 
objectif la création de toutes les conditions techniques, économiques, organisationnelles et 
sociales nécessaires pour faire jouer au secteur de l'agriculture un rôle plus dynamique dans la 
croissance et le d®veloppement ®conomique et social de l'Alg®rie, afin dõam®liorer le niveau de 
s®curit® alimentaire des populations et dõassurer la protection des ressources naturelles. Dans ce 
cadre, de nombreux travaux ont été menés : la mobilisation prioritaire des ressources hydriques, 
la r®duction de lõenclavement par lõouverture de pistes, le d®veloppement dõactivit®s agro-
alimentaires par lõaide ¨ la cr®ation de petites entreprises, lõappui ¨ la cr®ation de coop®ratives, le 
développement de services sociaux de base et dõacc¯s aux ressources,etc. 

Apr¯s deux ann®es de mise en ïuvre, le PNDA a permis d'enregistrer des résultats 
encourageants. Outre la création de près de 200 000 emplois et un début de modernisation de 
l'exploitation et de la production agricole, des résultats probants ont été obtenus pour certaines 
productions (dattes, tomates, pomme de terre, ïufs, viandes blanches, lait, fruits et l®gumes) et 
des investissements records ont été faits dans certaines filières de l'agroalimentaire et de la 
transformation (meunerie, semoulerie, raffinage d'huile, raffinage de sucre, brasseries, laiteries, 
conserveriesé). Les ménages vivant dans les zones reculées ainsi que les populations les plus vulnérables 
®conomiquement et socialement nõont toutefois pas ou peu bénéficié de cette relance 
économique. 

Ces différentes lacunes ont conduit les pouvoirs publics à prendre un certains nombre de 
dispositifs pour pallier aux diff®rents probl¯mes constat®s. Ces dispositifs proposent dõune part, 
de rompre avec la vision sectorielle afin de mobiliser les ressources pour le financement de 
projets int®gr®s et dõautre part, de cibler les territoires ruraux profonds et de leur rendre 
accessibles les prestations de service public de base tout en les impliquant dans les processus 
d®cisionnels. Elles ont command® la mise en place dõun cadre institutionnel plus adapt®1. 

Le Programme National de développement Agricole Rural (PNDAR) 
Les objectifs initiaux du PNDA ont été élargis au monde rural à travers la prise en compte des 
r®tablissements des ®quilibres ®cologiques et lõam®lioration des conditions de vie des populations 
rurales par le biais du Plan National du Développement Rural (PNDR). 
De plus, la Stratégie Nationale de Développement Rural Durable (SNDRD) a évolué en traçant 
les contours dõun d®veloppement rural int®gr®, ®quilibr® et durable des diff®rents territoires 
ruraux: territoires dévitalisés, territoires ruraux profonds, territoires agricoles potentiellement 
compétitifs et territoires agricoles contigus des espaces urbains. 

                                                 
 
1 Cõest dans ce cadre l¨ que le secr®tariat dõEtat au d®veloppement rural a vu le jour, ainsi que de nombreuses lois en lien avec le développement 
rural durable telle que la loi relative ¨ lõam®nagement et au d®veloppement durable des territoires ainsi quõune loi sur la protection de 
lõenvironnementé 
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La d®marche d®finie int¯gre le principe dõégalité des chances, ainsi que la lutte contre la marginalisation 
et la précarité. Elle privil®giait lõaction de proximit® et la participation des populations locales. Son 
principal outil fut offert par le Projet de Proximité de Développement Rural (PPDR). La mise en 
ïuvre des PPDR offrira lõopportunit® de mobiliser et dõadopter les dispositifs de soutien au 
développement rural. 

Les PPDR ont été conçus comme des projets intégrés et multisectoriels, réalisés sur des 
territoires ruraux préalablement identifiés dans le but de permettre la stabilisation des 
communautés rurales. Ils visent une intégration aux actions de développement local 
(électrification rurale, ouverture et modernisation du réseau routier, AEP, sant®, ®ducationé) qui 
sont souvent ¨ la charge exclusive des budgets publics, et ils rel¯vent dõune programmation ¨ 
lõ®chelle du territoire (communes, daµra, wilayaé.). 

Sous cet aspect le PNDAR constitue une approche adaptée pour la lutte contre la pauvreté et la 
part prise dans lõall¯gement de la pauvret® rurale ne sõexprime pas seulement par la r®duction du 
chômage mais aussi par la levée de contraintes entravant le développement du monde rural, tant 
du point de vue économique que du point de vue social, comme en témoigne la prise en charge 
de la question de lõhabitat rural.  
Au del¨ de la cr®ation dõemplois, le Plan vise ç ¨ doter les populations rurales g®n®ralement 
d®munies, dõun capital foncier, de moyens financiers et mat®riels, de connaissances et de soutiens 
institutionnels afin de permettre à chaque paysan adhérant au PNDAR, de maximiser au plus tôt 
le bénéfice de son travail ». 
Les apports du PNDAR aux couches les plus défavorisées du monde rural sont appréciables : 
nouvelles opportunités de sources de revenus, amélioration des conditions de vie, création de 
ressources nouvelles, développement des infrastructures et de services, au profit des populations 
des zones enclavées notamment. Un premier bilan montre, au mois de septembre 2005, que près 
de 3121 projets ont été approuvés entre 2003 et 2005 pour une population de ménages ciblés 
estimés à 370 000, ainsi que la création de 169 000 emplois. (Cf. Tableau 2 en annexe).  

1. POTENTIALITES ET HANDICAPS INTRINSEQUES : 

L'Algérie s'étale sur une superficie de 2 381 741 km2, avec 1200 km de côtes et des frontières 
communes avec la Tunisie, la Libye, le Niger, le Mali, la Mauritanie et le Maroc. Jouissant de cette 
position géographique privilégiée et de cet espace considérable, l'Algérie figure au dixième rang 
des pays les plus vastes dõAfrique et du monde arabe. (Cf. Figure 1 en annexe). 
 
Administrativement, elle est divisée en 48 Wilayas (ou départements) ; on note que 979 
communes sur les 1541 que compte le pays sont considérées comme totalement rurales. Elles se 
répartissent2 comme suit : le quart (25%) des communes rurales se situe dans les Hauts Plateaux, 
près des deux tiers (64%) dans le Nord et enfin, 11% des communes rurales sont localisées dans 
le Sud du pays. 
 
L'Algérie est une terre de contrastes et de reliefs divers, où se rencontrent les paysages 
méditerranéens, de vastes hauts plateaux semi-arides et des espaces désertiques lunaires. Le pays 
est pourtant majoritairement aride et semi-aride, malgré sa réputation de pays méditerranéen. Les 

                                                 
 
2 Elles se répartissent comme suit : 622 communes dans les wilayas du Nord, 246 communes dans les wilayas des Hauts plateaux, et 111 
communes dans celles du Sud.  
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zones du territoire qui reçoivent plus de 400 mm de pluie par an se limitent à une bande d'un 
maximum de 150 km de profondeur à partir du littoral.  
La pluviom®trie concerne surtout le nord du pays, elle est estim®e selon lõAgence Nationale des 
Ressources en Eau (ANRH) à 94,3 milliards m3 (3). 
Les chaînes de relief accentuent la rapidité de l'assèchement du climat en allant vers le Sud, par 
leurs dispositions parallèles au littoral. Trois ensembles très contrastés se partagent le territoire 
algérien : 

¶ lôensemble tellien, au Nord (4% de la superficie totale de l'Algérie) situé entre la mer et 

lôAtlas tellien, appel® commun®ment le littoral ; 

¶ les Hauts Plateaux (9% de la superficie totale), situés entres les chaînes montagneuses 

de lôAtlas tellien et lôAtlas saharien ; 

¶ le Sahara au Sud (87% du territoire). 
 

La population algérienne est estimée (2007) à 33,8 millions d'habitants4 (29,3 millions 
dõhabitants au RGPH de 1998). Cependant, il existe des facteurs assez pr®occupants de cette 
démographie, à savoir le grand déséquilibre dans la répartition spatiale de la population. Lõespace 
algérien est ainsi caractérisé par un très fort indice de concentration de la population ; près de 
90 % de la population sont concentrés sur les 12 % de la partie nord du territoire, dõo½ une 
densité moyenne de 245 habitants au km2. Cette densité est réduite à moins de 1 habitant au km2 
dans la circonscription du Grand Sud contre une moyenne nationale de 13 habitants au km2. 
L'autre tendance préoccupante est la croissance incontrôlée de la frange urbaine de la population. 
Alors que le secteur urbain ne comptait que 12 % de la population algérienne en 1960, il devrait 
en représenter plus de 60 % en 2008. La population urbaine a été multipliée par cinq au cours 
des quatre dernières décennies. (Cf. Tableau 3 en annexe). 

1.1 La population rurale 

La population rurale conna´t une diminution constante depuis lõind®pendance5 : elle est passée de 
42% de la population totale en 1998 (soit 12 millions) à 37% en 2005 (soit 12,5 millions), ce qui 
représente 1,85 millions de ménages ruraux caractérisés par leur jeunesse, puisque on estime que 
75% des ruraux ont moins de 30 ans. Globalement, la population rurale est restée dans les mêmes 
proportions entre 1998 et 2005 par rapport à la population totale et à la population urbaine. Le 
taux dõaccroissement annuel de la population rurale entre 1995 et 20086 avoisine les 1%, contre 
2,5% pour la population urbaine et 1,79% pour la population totale pour la même période. A 
côté de la baisse de la population rurale, il y a lieu de relever une tendance à l'urbanisation du 
milieu rural autour d'agglomération et de pôles d'activités rurales, tendance qui traduit, en quelque 
sorte, l'émergence de "zones tampons" vis-à-vis du milieu urbain. Cette forme d'urbanisation 
permet surtout d'atténuer la pression migratoire sur les centres urbains. (Bessaoud, 2006). 
 

                                                 
 
3 Dont 82 milliards m3 (87%) sõ®vaporent et seulement un huiti¯me, soit 12,4 milliards m3 constitue le d®bit annuel de lõensemble des cours dõeau. 
une petite fraction de 3 milliards m3 sõinfiltre pour recharger les nappes souterraines. 
4 Selon les estimations de lõONS, la population alg®rienne atteindra 34,4 millions au 1er janvier 2008. 
5 Du fait dõune part de lõaccroissement de plus en plus rapide que connaissent les populations urbaines, les diff®rents recensements confirment 
cette tendance à la baisse de la population rurale : 68,6% en 1966, 60 % en 1977, 50,3 % en 1987 et 41,7% en 1998. Les estimations de lõOffice 
National des Statistiques (ONS) lõ®value ¨ 39,2% en 2004 et ¨ 37% en 2005. Elle devra atteindre 41,7% en 2008(A confirm® par le RGA2008). 
Dõautre part la population rurale migre vers en milieu urbain à la recherche de meilleure revenus et de conditions de vie, accentué notamment par 
le climat dõins®curit® quõa connu lõAlg®rie durant la derni¯re d®cennie. 
6 LõONS estime la population rurale ¨ 14,3 millions en 2008. 
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1.2 Caractérisation du milieu rural algérien 

Diverses études et enquêtes menées en Algérie (CNEAP, 2005 ; PNUD, 2006) attestent de la 
dégradation des conditions de vie des populations rurales :  

¶  près des 2/3 (soit 70%) de la population pauvre en Algérie vivent dans les zones 

rurales ;  

¶  le taux de chômage en milieu rural est légèrement plus ®lev® quôen milieu urbain, sauf 

pour 2006où le taux chômage en milieu rural était de 11,5% contre 12,8% en milieu 

urbain, 

¶  le taux dôalphab®tisation est plus faible en milieu rural (72,6%) quôen milieu urbain 

(80% en 2005), 

¶  les infrastructures de base sont insuffisantes ; 

¶  lôurbanisation et la polarisation sont diff®rentes dôune zone rurale ¨ lôautre ;  

¶  les niveaux de consommation alimentaire sont plus faibles quôen milieu urbain. 
 
Lõintervention de lõEtat est rest®e longtemps centralis®e. Ce qui justifie aujourdõhui le lancement 
de nombreux programmes intégrés favorisant une gouvernance locale. 
De ce fait, la vuln®rabilit®, lõexclusion sociale et la faible gouvernance sont au cïur du probl¯me 
en milieu rural. Cette vulnérabilité se différencie de celle en milieu urbain par : le rapport aux 
infrastructures et au milieu physique ; lõenclavement ; lõacc¯s aux infrastructures socio-éducatives 
et de soins ; le rapport au foncier ; les performances insignifiantes du secteur agricole et faiblesse 
du revenu ; la faiblesse de la mobilisation de lõeau, la d®gradation des sols, le sous encadrement 
des agriculteurs, les difficult®s de lõacc¯s au financement ; le retard technique des systèmes de 
production ; ceci favorise lõexode rural et conduit ¨ un d®sint®r°t pour lõactivit® agricole qui 
affecte les nouvelles générations. (Benbekhti et al, 2006). 

1.3 Le secteur agricole 

Compte tenu des contraintes naturelles, géologiques et politiques7, l'Algérie est un importateur 
net de produits alimentaires (blé dur et blé tendre, poudre de lait et produits laitiers et semences 
agricoles, etc.). La facture alimentaire annuelle de ces dernières années dépasse les 3,5 milliards 
USD. (FAO, 2006). 
Avec une SAU de 8.403.570 ha soit 19,8 %8 dont 803.880 ha irriguées (MADR, 2006), la 
production nationale couvre en moyenne, à peine 30 % de la consommation des habitants.  
Le blé dur accapare 43% de la surface de production agricole du pays. Néanmoins, l'Algérie doit 
importer d'énormes volumes de blé pour satisfaire la demande nationale. La balance commerciale 
agricole est déficitaire ð3,995 Milliards USD (FAO, 2006), le blé à lui seul, représente 25,3% des 
importations agricoles. (Cf. Tableau 4 et Figure 2 en annexe).  
 
Le secteur agricole jouit aujourdõhui dõun traitement de priorit® nationale. Le PIBA9 représente 
près de 10% du PIB. Sa contribution à la croissance globale est passée de 0,6% en 2002 à 
environ 2% en 2004. Les différentes branches des industries agro-alimentaires ont connu un 
d®veloppement int®ressant, mais on constate quõelles se d®veloppent aux abords des centres 
urbains et portuaires et dans une moindre mesure dans les terroirs et espaces agricoles. A cela 
sõajoute le fait que l'appareil de transformation (trituration de c®r®ales et graines ol®agineuses, 
raffinage des huiles végétales, production de laits recombinés) est presque exclusivement 

                                                 
 
7 La priorité a été toujours donnée au secteur industriel. 
8 Calcul® par rapport ¨ la surface des terres utilis®es par lõagriculture, soit 42.376.890 ha (MADR, 2006). 
9 Il existe des diff®rences concernant le PIBA, le MADR lõestime ¨ environ 7 milliards USD (512,51 milliards DA. 1USD= 74 DA en 2004), la 
Banque mondiale ainsi que la FAO lõ®valuent ¨ 8,33 milliards USD. Cõest ce dernier qui a ®t® retenu pour notre ®tude. 
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approvisionné par des produits agricoles et/ou de première transformation importés des marchés 
européens, américains et océaniens. (Bessaoud, 2006). 

2. ROLES SOCIO-ECONOMIQUES DES ZONES RURALES : 

Lõh®t®rog®n®it® du mouvement dõexode vers les territoires ruraux conduit ¨ lõ®mergence de 
nombreuses petites et moyennes agglomérations urbaines, favorisant ainsi une meilleure 
répartition du progrès dans les zones rurales (désenclavement, électrification rurale, éducation, 
santé, emploi). Il faut également signaler la croissance de petites villes et/ou de gros bourgs 
ruraux dans des zones int®rieures et s¯ches (steppe alg®rienne par exemple) et lõ®mergence de 
nouvelles logiques résidentielles. (Bessaoud, 2006). 
 
La population active10 algérienne est estim®e en 2006 par lõONS ¨ 10 110 000 personnes : 60% 
des personnes actives résident en milieu urbain et 40% en zone rurale. 
Le taux de ch¹mage a connu une chute spectaculaire (ONS, 2006), puisquõil est pass® de 41% en 
1996 à moins de 12% en 2006. Dõautre part, la pluriactivit® dõensemble dans les zones rurales est 
pr®sente dans les familles agricoles qui peuvent tirer un revenu ext®rieur ¨ lõexploitation dans 15,9 
% des cas gr©ce ¨ des activit®s dans dõautres secteurs. Cette indication nõinclut pas le travail dans 
le secteur informel qui peut constituer dans certains cas un volume plus conséquent de source de 
revenu. (MADR, 2006). 
Les zones rurales contribuent à une part non négligeable dans la création des richesses en Algérie. 
Elles occupent 40% de la population active totale (ONS, 2006) et repr®sentent une main dõïuvre 
indispensable ¨ lõ®conomie alg®rienne (agriculture, industrie, BTP, commerces et services). Au 
regard de leur patrimoine naturel (les ressources naturelles, la faune, la flore, les paysages), de leur 
patrimoine culturel (le savoir, les coutumes, la tradition, lõorganisation sociale, la musique, lõartisanat) 
et de leur patrimoine construit (les ksour, les monuments, lõarchitecture locale, etc.), les zones rurales 
bénéficient dõune richesse incontestable. Or ces patrimoines et leur gestion dont lõint®r°t est 
primordial pour les actions de développement rural, ne sont pas suffisamment considérés lors des 
diagnostics comme des actions de développement. (MADR, 2006). 

Une analyse plus approfondie de lõ®conomie rurale montre que celle-ci ne dispose pas dõune 
grande capacité à utiliser sa main dõïuvre compar®e au secteur urbain, le taux dõemploi en milieu 
rural était de 15,8% en 200611, alors quõon lõestimait ¨ plus de 51% en 2006 pour le milieu urbain, 
contre une moyenne nationale de 37% en 2006 ; quant au taux dõoccupation en 2006, il ne 
représente que 11,3%, contre 37,1% en milieu urbain pour la même année. Malgré la chute du 
taux de chômage, les jeunes sont de plus en plus confrontés à ce phénomène, puisque le chômage 
touche plus la tranche dõ©ges des 16-20 ans et 20-29 ans, ils représentent à eux seuls plus 40% des 
chômeurs ruraux. (ONS, 2006).  
Lõexode qui se poursuit aujourdõhui dans certaines zones traduit objectivement lõabsence de 
soutien, dans la durée, accordé au processus de résorption des inégalités territoriales et socio-
économiques. (Bessaoud, 2006). 
 
Le problème reste de définir la manière de préparer les régions rurales à affronter un 
environnement économique et politique de plus en plus libéralisé. Leurs systèmes agricoles seront 
exposés à une concurrence plus accrue. Le principe de base du développement durable est 

                                                 
 
10 Selon la définition du BIT. 
11 Le taux dõemploi ®tait estim® ¨ plus de 33% pour 2004 et 2005 (ONS, 2006). 
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dõ®tablir un ®quilibre plus juste entre zones rurales et zones urbaines dans lõaffectation des 
dépenses publiques dans les investissements en infrastructures, dans les services dõ®ducation, de 
santé et de communication. 
  

 
On relève aussi que si partout ailleurs on insiste sur les exigences générales liées au 
développement économique et à la croissance, dans le cadre des projets de développement rural, 
la vision du développement ne sõop¯re pas au d®triment de la satisfaction des besoins locaux tels 
quõils sont per­us par des populations qui se consid¯rent souvent comme abandonn®es 
(logements, ®quipements collectifs, routes, pistes dõacc¯s, ®quipements socio-éducatifs). La leçon 
a été tir®e quõil est important dõint®grer les pratiques culturelles et les structures sociales locales 
dans lõex®cution dõun projet. (Benbekhti et al., 2006). 

3. PARTICULARITES INSTITUTIONNELLES ET POLITIQUES 

Le Projet Emploi Rural (PER) a ouvert beaucoup dõopportunit®s dans la mise en ïuvre du 
nouveau partenariat. Son exp®rience a ®t® riche en enseignements pour la mise en ïuvre de la 
stratégie nationale de développement rural durable (SNDRD) qui sõen est inspir®e en mati¯re 
dõapproche participative pour le lancement des PPDR. La relation 
administration/communaut®/secteur priv® sõest traduite par le changement de gouvernance li® ¨ 
la gestion décentralisée du projet. Ce mode de fonctionnement offre le moyen d'assurer la 
pérennité des actions du projet pour que, à son terme, la capacité qui subsiste permette aux 
populations dõavoir un certain pouvoir de n®gociation. Les approches participatives et 
responsabilisantes sont de plus en plus utilisées, mais sans la mise en place de mécanismes 
dõ®valuation, lõadministration centrale ne peut évaluer les performances au niveau local. 
(Benbekhti et al., 2006). 
Lõ®valuation de la strat®gie de d®veloppement doit traiter les questions sp®cifiques : efficacit® du 
secteur public et gouvernance, développement du secteur privé et création d'emplois, 
amélioration des outils et des indicateurs permettant de mieux mesurer les impacts du 
d®veloppement, renforcement des comp®tences, eau et genre, appui aux r®seaux dõ®changes de 
pratiques en matière de développement. Cela dit, un certain nombre de contraintes restent à 
lever : 

¶ difficult®s dõidentifier les acteurs leaders pour la conduite des projets et manque de 
professionnalisme des équipes intervenantes « les acteurs de la société civile restent plus 
utilisateurs quõinitiateurs » ; 

Indicateurs AGR_P01 : Ratio de la population agricole sur la population rurale. 
La part de l’agriculture dans le PIB est de 9,8% en 2004, le PIBA est estimé à 8,33 
milliards USD. (FAO, 2006). 

La part de l’ensemble des activités rurales dans le PIB est de (Chiffre non 
disponible). 

La part de la population rurale est de 41,7% en 2008. (Elle était de 37% en 2005). 
(ONS, 2006).  

Le ratio de la population rurale active/la population totale active en 2006 est de 
0,4. (ONS, 2006). 

La part de l’agriculture dans les exportations est de 0,17% en 2004, soit 55 
millions USD. (FAO, 2006). 

La part de l’agriculture dans les importations est de 22,25% en 2004, soit 4,05 
milliards USD. (FAO, 2006). 
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¶ il faut mettre sur le terrain les meilleurs cadres. Nécessité de recruter de véritables 
animateurs ; 

¶ inexistence de lõinformation sur et pour la population rurale : radio et tv ; 

¶ résoudre les problèmes sociaux des populations rurales ; 

¶ le financement de lõagriculture reste sélectif ; 

¶ lõespace de dialogue : avant quõil ne soit conquis, il faut quõil soit acquis : le PPDR est le seul 
espace de dialogue disponible pour lõinstant ; 

¶ chambres dõagriculture d®ficientes nõassurent pas le relais de diffusion et de vulgarisation de 
lõinformation : n®cessit® dõorganiser la profession ;  

¶ seule lõadministration assure les fonctions de diffusion vulgarisation ;  

¶ la population rurale refuse souvent de se regrouper en comités pour la gestion des ouvrages 
hydrauliques quõelle utilise. 

 

La politique du d®veloppement rural sõefforce dõ°tre multidisciplinaire dans sa conception et 
multisectorielle dans son application et dans le même temps, elle tente de privil®gier lõapproche 
territoriale. Aussi décentralisée que possible, cette politique cherche à se fonder sur le partenariat 
et sur la collaboration entre tous les niveaux de responsabilité concernés. 

Actuellement il demeure toujours difficile dõévaluer le PPDR à cause de la faiblesse des études 
préalables pour lõutilisation dõindicateur. 
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III. PARTIE 2 : RISQUES DES EVOLUTIONS OBSERVEES. 

1. PRESERVATION DES RESSOURCES NATURELLES 

La Convention des Nations Unies sur la lutte contre la Désertification (UNCCD) définit la 
désertification comme étant « la dégradation des terres dans les zones arides, semi-arides et 
subhumides sèches par suite de divers facteurs, parmi lesquels les variations climatiques et les 
activités humaines.». Adoptée à Paris le 17 juin 1994, la convention est entrée en vigueur le 26 
décembre 1996. Ratifi®e par 191 pays jusquõ¨ pr®sent dont lõAlg®rie le 22 mai 1996, cette 
convention fait suite aux travaux engagés lors de la Conférence des Nations unies sur 
l'environnement et le développement (CNUED), (2ème sommet de la Terre), tenue à Rio de 
Janeiro en 1992. 
 
LõAlg®rie est lõun des pays les plus touch®s par ce fl®au. Avec pr¯s de 20 millions dõhectares de 
parcours steppiques et 12 millions dõhectares de parcours pr®sahariens12 se trouvant dans lõ®tage 
bioclimatique semi-aride ¨ aride, lõAlg®rie perd ainsi quelques milliers dõhectares chaque ann®e. La 
croissance démographique, les facteurs anthropiques tels que le surpâturage et les mauvaises 
pratiques agricoles conjugu®s au climat d®favorable (s®cheresse chronique, vents é etc.) sont les 
principales causes de ce phénomène. Les résultats de cette désertification sont éloquents, à tel 
point quõon estime les co¾ts annuels de cette d®sertification à plus 1.36% du PIB13 (coût sous-
estim® puisquõil ne prend en compte que les pertes agricoles). 
En Alg®rie, la steppe repr®sente lõespace compris entre les deux cha´nes montagneuses (Cf. Figure 
3 en annexe), en lõoccurrence, lõAtlas tellien au nord et lõAtlas saharien au sud. Elle repr®sente 
cette bande longitudinale dont la largeur va en diminuant dõouest en est formant un ruban de 
1000 km de long sur 300 km de large, r®duite ¨ moins de 150 km ¨ lõEst14. Sa superficie est 
dõenviron 20 millions dõhectares15.. Les Hauts plateaux steppiques se trouvent à une altitude 
moyenne de 800 mètres.  
 
La steppe se caractérise par un climat semi-aride sur sa partie nord et un climat aride sur sa frange 
sud. Elle est limit®e au Nord par lõisohy¯te 400 mm qui coµncide avec lõextension des cultures 
c®r®ali¯res en sec et au Sud, par lõisohy¯te 100 mm qui repr®sente la limite m®ridionale de 
lõextension de lõalfa (Stipa tenacissima) (Djebaili, 1978 ; Le Houerou et al., 1979; Djellouli, 1990) 
16. Le climat de la steppe se caractérise par des hivers froids (gel et quelques jours de neige) et des 
étés chauds et secs. 
Les écosystèmes steppiques sont marqués par une grande variabilité interannuelle des 
pr®cipitations. La diminution des pr®cipitations est de lõordre de 18 ¨ 27% et la durée de la saison 

                                                 
 
12 Haut Commissariat au Développement de la Steppe. 2002 
13 Ce qui représente la bagatelle de 1 milliard de dollars (Les couts économiques de la désertification IRD. www.mpl.ird.fr/suds-el-
ligne/desertif/couts/couts2.html [en ligne]. [Consulté en septembre 2007] 
14 ABDELMADJID, S. 1983. In BENSOUIAH, R. 1999. La dynamique socio-économique des espaces pastoraux algériens (cas de la région de 
Djebel Amour). Master of science : CIHEAM/IAM Montpellier. 165p. 
15 Minist¯re de lõagriculture et de la r®forme agraire. 1974. 
16 NEDJRAOUI, D. Evaluation des ressources pastorales des régions steppiques algériennes et définition des indicateurs de dégradation. [en 
ligne].[consulté en avril 2007]. 
 http://ressources.ciheam.org/om/pdf/c62/04600165.pdf 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Paris
http://fr.wikipedia.org/wiki/17_juin
http://fr.wikipedia.org/wiki/1994
http://fr.wikipedia.org/wiki/25_d%C3%A9cembre
http://fr.wikipedia.org/wiki/25_d%C3%A9cembre
http://fr.wikipedia.org/wiki/25_d%C3%A9cembre
http://fr.wikipedia.org/wiki/1996
http://fr.wikipedia.org/wiki/1992
http://www.mpl.ird.fr/suds-el-ligne/desertif/couts/couts2.html
http://www.mpl.ird.fr/suds-el-ligne/desertif/couts/couts2.html
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sèche aurait augmenté de 2 mois entre 1913-1938 et 1978-199017. En ann®e s¯che, lõensemble de 
la steppe reçoit moins de 250 mm de pluie ; cet isohy¯te remonte jusquõau pi®mont du Tell. 
 
Actuellement, la quasi-totalit® de lõespace steppique algérien est menacée par la désertification et 
de tr¯s grandes surfaces connaissent dõores et d®j¨ un ®tat de d®gradation tr¯s avanc®. 
Lõ®valuation du ph®nom¯ne de d®sertification des zones steppiques a ®t® rendue possible gr©ce 
aux études conjointes par t®l®d®tection et par le syst¯me dõinformation (SIG), entreprises par le 
Centre national des Techniques spatiales (CNTS Arzew) et la Direction Générale des Forêts, sur 
une superficie de plus de 13 millions dõhectares, soit 70 % environ de lõensemble steppique. A cet 
effet, par imagerie satellitaire, une carte nationale de sensibilité à la désertification fut élaborée. 
Ses principaux objectifs sont la surveillance continue de la désertification ainsi que la 
classification des terres en fonction du degré de dégradation et de sensibilité a la désertification. 
 
Cõest ainsi que cinq classes de sensibilit® ¨ la d®sertification ont pu °tre d®gag®es : d®sertifi®e, tr¯s 
sensible, sensible, moyennement sensible, peu ou pas sensible. Les zones classées moyennement 
sensibles à très sensible sont évaluées à 9.226.694 ha soit 67% de la superficie totale considérée 
par cette étude. Les zones complètement désertifiées représentent 487.902 ha soit un peu plus de 
3 % de lõensemble ®tudi®. 
 
Le taux de charge des parcours, est le rapport entre le nombre de t°tes (dõovins, bovins, caprins, 
camelins) dõanimaux pr®sents dans la steppe et la surface palatable. Cependant cette surface 
palatable nõa pas ®t® calcul®e depuis 1996. Bien que nous disposions des estimations du cheptel 
steppique et de son ®volution, les surfaces palatables ne sont pas actualis®es ¨ ce jour. Lõ®tude 
men®e en 1996 qui visait ¨ d®terminer lõ®volution du taux de charge des parcours, fait appara´tre 
quõen 1968, les parcours steppiques avec leurs 1,6 milliards dõUF18 nourrissaient 7.890.103 
équivalents-ovins, ce qui donnait une charge de 1,9 ha/équivalent ovin19. En 1996, le cheptel 
steppique ®quivaut ¨ 19.170.103 ®quivalents ovins, et la charge r®elle des 15 millions dõhectares 
étudiés, correspondrait à 0,78 hectares pour 1 équivalent ovin. Les différentes études (U.R.B.T., 
1981; Le HOUEROU, 1985 ; AIDOUD, 1989 ; KACIMI, 1996) ont montré que les parcours se 
sont fortement dégradés et que la production fourragère est équivalente à environ 1/3 de ce 
quõelle ®tait en 1968, cõest ¨ dire 533 millions dõUF. La charge pastorale potentielle serait 
dõenviron 8ha/1 ®quivalent ovin et donc 10 fois sup®rieure ¨ la charge r®elle des parcours ce qui 
donne lieu à un surpâturage intense qui se manifeste par le maintien trop prolongé du troupeau 
sur les aires pâturées prélevant une quantité de végétation largement supérieure à la production 
annuelle. 
 
La dégradation des parcours et de la steppe en général est la résultante de cette surexploitation 
des ressources essentiellement à travers le surpâturage (Cf. Tableau 5 en annexe), mais aussi par le 
d®frichement de milliers dõhectares en faveur des cultures c®r®ali¯res. Le statut juridique ambigu 
du foncier dans la steppe encourage cette exploitation irrationnelle des ressources. En effet, les 
parcours steppiques dont les terres « ârch »20 int®gr®es au domaine priv® de lõEtat, font que les 
agro-pasteurs les exploitent de manière abusive sans se soucier de la régénération de la flore 
pastorale. « Lõ®tat actuel de d®gradation atteint dans les zones arides steppiques représentant plus de 20 millions 
dõhectares est un probl¯me majeur pour lõAlg®rie du 3¯me mill®naire »21. 
 

                                                 
 
17 DJELLOUILI, Y. et NEDJRAOUI, D. Evolution des parcours méditerranéens. In Pastoralisme, troupeau, espaces et société. Hatier ed. 1995. 
p. 440-454 
18 CHELLIG, R. 1969. La steppe, le pays du mouton. Rapport MARA, production animale, 9p. 
19 L équivalent ovin est calculé selon la formule de Le Houerou, 1985 : 1 Bovin = 1 Camelin = 2 Équidés = 5 ovins = 7 Caprins. 
20 Terres collectives tribales de la steppe régies par les lois coutumières. 
21 BENABDELI, K. 1992. Aridité et production agricole. Journées scientifiques Inst. Sciences de la Nature, Université de Sidi Bel Abbes  
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Aussi, la steppe est un territoire qui a longtemps été marginalisé par les pouvoirs publics. 
Lõindustrie et les secteurs cr®ateurs dõemplois sont pratiquement absents dans cette zone du pays. 
Une grande partie des populations locales rurales est oblig®e de pratiquer lõagro-pastoralisme 
pour survivre. Selon la carte de la pauvret® ®labor®e par lõANAT en 2001, (Cf. Figure 4 en 
annexe), certaines wilayas de la steppe figurent parmi les plus pauvres dõAlg®rie. La paup®risation 
des populations qui vivent dans la steppe est un fait et a été démontrée par plusieurs études.  
 
Les pays signataires de la Convention des Nations-Unies pour la lutte contre la désertification 
sõengagent ¨ ®tablir des programmes dõaction nationaux de lutte contre la d®sertification 
(PAN/LCD) et obligation est faite de faire le point r®guli¯rement sur lõ®tat dõavancement des 
actions qui y son retenues à travers des rapports nationaux.  
 
LõAlg®rie a depuis le 14 d®cembre 2003 r®alis® et valid® son PAN, et depuis, deux rapports 
nationaux ont été produits. (Cf. Encadré 2 en annexe). 
 
Les diff®rentes lois relatives ¨ la protection de lõenvironnement ainsi que la notion de 
d®veloppement durable ont ®t® int®gr®es aux politiques publiques. Cõest ainsi que la strat®gie 
nationale du développement durable en Algérie22 tire son essence du programme du 
gouvernement, issu du programme pr®sidentiel, et est mise en ïuvre par le « plan de soutien de la 
relance économique 2001-2004 » ainsi que par le plan quadriennal projeté pour la période 2005-
2008. Les trois dimensions du développement durable : sociale, économique et environnementale 
y sont intégrées. Cette approche stratégique globale est renforc®e pour lõaspect environnemental 
par la strat®gie nationale de lõenvironnement planifi®e pour la p®riode 2001-2010 que coordonne 
le Minist¯re de lõAm®nagement du Territoire et de lõEnvironnement (MATE). Les outils de cette 
stratégie sont dõune part la loi relative ¨ la protection de lõEnvironnement et du d®veloppement 
durable promulgu®e en 2001 qui compl¯te la loi de 1983 et dõautre part le plan national dõactions 
pour lõEnvironnement et le D®veloppement Durable (PNAE-DD) pour la période 2001-2004. 
 
La strat®gie nationale de lõEnvironnement est pluridimensionnelle. Elle consiste ¨ renforcer le 
dispositif législatif et réglementaire ainsi que les capacités institutionnelles, sensibiliser et éduquer 
la population par une approche participative, pr®server les terres, lõeau et la diversit® biologique, 
promouvoir une gestion intégrée des forêts, de la steppe, des espaces oasiens et des périmètres 
urbains. 
 
La loi sur lõEnvironnement et le d®veloppement durable int¯gre les principes suivants : la 
préservation de la biodiversité par la non dégradation des ressources naturelles, la substitution, 
lõint®gration, les actions pr®ventives et de correction, le ç pollueur - payeur è, lõinformation et la 
participation, la coopération et enfin le principe de subsidiarité. 
 
Le PNAE-DD a ®t® ®labor® sur la base dõune analyse des co¾ts engendr®s par les dommages li®s 
¨ la d®gradation de lõEnvironnement dõune part et dõautre part sur les investissements ¨ mobiliser 
pour remédier à ces dommages par la mise en place dõactions dont la priorit® est hi®rarchis®e. Les 
coûts des dommages ont été en effet estimés à 5.8% et ceux de remplacement à 2.8%23 du PIB. 
Dõautres actions sont maintenant apparues, ce qui n®cessitera une r®actualisation des probl¯mes ¨ 
traiter et une nouvelle mobilisation des ressources financières. 
Afin de d®centraliser les modes dõintervention de lõEtat, une ç charte pour lõEnvironnement et le 
Développement Durable » a été établie au niveau des communes. Elle permet de déterminer les 

                                                 
 
22 Rapport national de mise en ïuvre de lõAgenda 21 en Alg®rie (Minist¯re des Affaires Etrang¯res, d®cembre 2002). 
 
23 Rapport national de lõAlg®rie sur la mise en ïuvre de la convention de lutte contre la désertification, 2004. 
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actions à entreprendre par les communes dans le domaine du développement durable sur la base 
dõune d®claration dõintention des ®lus locaux, dõun plan dõaction communal et lõ®tablissement 
dõindicateurs environnementaux locaux.  
 
Sur le plan institutionnel, un ç Haut Conseil de lõEnvironnement et du D®veloppement Durable » 
(HCEDD) placé sous la présidence du Chef du Gouvernement a été institué par décret 
présidentiel en date du 25/12/1994. Ses missions sont de définir des options stratégiques de 
protection de lõenvironnement et du d®veloppement durable, dõappr®cier p®riodiquement lõ®tat de 
lõenvironnement et lõapplication des textes y aff®rant, de lancer toute ®tude, de se prononcer sur 
tout dossier relatif aux problèmes écologiques majeurs, et enfin de faire annuellement rapport au 
Pr®sident de la R®publique sur lõ®tat ainsi que sur lõapplication des d®cisions ayant trait ¨ 
lõenvironnement et au d®veloppement durable. 
Les contraintes dans la mise en place de cette stratégie sont de plusieurs ordres : 

¶  sur le plan social, les obstacles sont multiformes : insuffisance des capacités des acteurs, 
manque de ressources financi¯res, absence dõun système de suivi-évaluation, 
coordination insuffisante entre les différents intervenants et enfin faiblesse 
opérationnelle des ONG en capacités et propositions, malgré leur nombre relativement 
important24 ; 

¶ sur le plan ®conomique, la faiblesse de lõinvestissement national et international et de lõaide 
publique au développement APD25 ; 

¶ sur le plan environnemental, la bonne gouvernance environnementale se heurte au 
cloisonnement et au nombre important de ministères en charge des problèmes 
environnementaux. 

 
Le bilan du programme de soutien de la relance économique (Septembre 2001 à Décembre 2003) 
pour lõaspect lutte contre la d®sertification est comme suit26 : 

¶ Protection des parcours steppiques : Mise en défens de 2,5 Millions d'Ha ; Plantation 

pastorale de 60.000 Ha ; 9.300 ml de forage, 330 ceds (retenues collinaires) et points 

d'eau, 185 puits. 

¶ Protection des bassins versants : Réalisation de 13.000 Ha de reboisement et 1.100 Km 

de brise vent ; 6.100 Ha d'amélioration foncière et 505.000 m3 de correction 

torrentielle ; 2.360 Km d'ouverture et d'aménagement de pistes. 
 
Dõautres strat®gies qui sõinscrivent dans lõapproche strat®gique globale sont lanc®es d¯s 2001 et de 
nombreux textes de lois (sur la protection du littoral, la gestion, le contr¹le et lõ®limination des 
d®chets et surtout la loi sur lõam®nagement du territoire, le d®veloppement durable et la nouvelle 
politique de lõeau) viennent renforcer les quelques 300 textes d®j¨ existants. La mise en ïuvre de 
ces différentes stratégies est faite par différents programmes et plans.  
 

En Algérie, la frontière entre forêts de production et forêts de protection nõest pas aussi marqu®e 
que dans dõautres pays de lõh®misph¯re nord, ¨ de rares exceptions pr¯s. Les for°ts de production 
jouent ®galement un r¹le de protection. La for°t est en effet en mesure dõassurer toutes les 
fonctions de protection et de conservation que lõon en attend si elle est, soit dans son ®tat naturel 
et dans de bonnes conditions écologiques, soit exploitée et gérée de façon durable. 

                                                 
 
24 Mouvement associatif et d®veloppement durable, le cas de lõagriculture et de lõ®levage en Alg®rie par Ali Ferrah et Salah Yahiaoui (2003).  
 http://gredaal.ifrance.com/gredaal/associations/associations_documents/Acteurs/les_associationsagricoles.htm 
25 Dõapr¯s le rapport mondial sur le d®veloppement humain 1999 et 2001 du PNUD, lõAPD en Alg®rie est en chute constante et est passée de 0.8 
% du PIB en 1991 à 0.2 % du PIB en 1999. 
26 Dõapr¯s ç Bilan du Programme de Soutien de la Relance Économique, Septembre 2001 à Décembre 2003 » consultable sur Internet : 
www.cg.gov.dz/psre/bilan-psre.htm 
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Lõam®nagement associe en g®n®ral un ensemble dõobjectifs ¨ lõobjectif d®terminant et en fonction 
des situations. De ce fait, les aménagements réalisés à ce jour sur une superficie de 900.000 
hectares ont donc concerné en priorité les forêts dites de production pour une raison évidente de 
mobilisation de produits ligneux et subéreux pour faire face à la demande mais ces aménagements 
ont toujours été orientés vers des objectifs visant à la sauvegarde des forêts pour leur permettre 
dõassurer leurs fonctions ¨ travers leur ®quipement en routes dõacc¯s, la diversification des 
essences et des structures des peuplements notamment. 

Lõindicateur AGR_P02 (pertes de terres arables) intègre les terres dégradées par érosion, par 
salinisation, par artificialisation, par désertification, par déforestation et par abandon de 
lõagriculture.  

Les pertes de terres arables par incendies de forêts, sont estimées à 59 000 ha/an27 durant la 
dernière décennie.  

La stratégie de développement des années 70, et la démographie galopante en Algérie ont 
engendré des phénomènes de concentration de la population sur une partie du territoire, le plus 
souvent au Nord ou autour des grandes villes : 80% de la population nationale vivent sur 14 % 
du territoire, notamment sur la bande littorale o½ lõindustrie est install®e. Durant les derni¯res 
d®cennies lõhabitat urbain a ®t® privil®gi® ¨ lõhabitat rural (5 millions du monde rural ont rejoint la 
ville). Lõurbanisation, quõelle soit contr¹l®e ou sauvage, sôest faite au d®triment des meilleures 
terres agricoles (de la Mitidja et de Chlef pour le Centre, de la Bounamoussa pour lõEst et des 
plaines riches de lõOuest). Il en a ®t® de m°me pour les oasis fertiles du Sud (Biskra, Ghardaïa 
etc.) ; de 1962 jusquõ¨ 2002, 160.000 ha sont consid®r®s comme perdus ; il sõagit des terres les plus 
productives (fertiles). 

Le d®ficit en eau dõirrigation et la faible capacit® dõentretien et dõexploitation des ouvrages 
hydrauliques, des digues, des puits et autres points dõeau, retardent et freinent les possibilit®s 
dõintensification agricole et de lõirrigation. Des cas de remont®e de sels sont apparus suite ¨ de 
mauvaises irrigations, notamment, en zone saharienne (les vall®es dõEl Oued, Adrar, Ghardaïa et 
Ouargla), steppique et lõOranie (vall®e du Ch®liff). Certaines industries qui se sont d®velopp®es ¨ 
un rythme accéléré déversent, souvent sans traitement, leurs déchets solides, liquides, gazeux 
stérilisant ainsi beaucoup de terres agricoles. En outre les d®charges sauvages envahissent lõespace 
agricole provoquant ainsi une pollution des sols. La stagnation des eaux usées domestiques et 
industrielles a également provoqué la mort biologique de beaucoup de sols à vocation agricole par 
manque de drainage. 

Les multiples restructurations du secteur dõEtat ont g®n®r® dans les esprits des paysans un laisser-
aller concernant la protection des parcelles agricoles contre les particuliers et les pollueurs de tous 
bords. Les terres des ex-DAS et EAC sont restées longtemps « sans maître » pour les défendre, ce 
qui a aggravé les agressions contre le milieu naturel (dépôts de déchets, constructions illicites). 
Les terres agricoles du secteur priv® occupent 5,4 millions dõha soit 66% de la SAU. Ces terres 
appartiennent à 900.000 propriétaires (RGA, 2001). Les exploitations se caractérisent par 
lõind®termination du droit de propri®t®, le morcellement excessif, la pratique de lõindivision et le 
contentieux foncier. 

Les terres agricoles du domaine priv® de lõEtat occupent 34 % de la SAU28. Leur exploitation 
pose divers problèmes et notamment le rejet par les attributaires du droit de jouissance 
perp®tuelle, lõinstabilit® des collectifs des attributaires, la non exploitation des terres et des 
bâtiments, le détournement des terres et des bâtiments de leur vocation, les contentieux fonciers, 
lõinsuffisance dans le suivi des exploitations, la location des terres et des b©timents. 

                                                 
 
27 Rapport national de lõAlg®rie sur la mise en ïuvre de la convention de lutte contre la d®sertification, 2004. 
28 RGA, 2001 
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La situation de l'Algérie sur le plan géographique lui confère un certain nombre de 
caractéristiques biogéographiques. L'espace naturel à dominante aride voire saharienne, fruit de la 
xéricité du climat sont autant de facteurs modelant des écosystèmes en perpétuel stress, générant 
par ce fait des érosions continues au plan de la diversité biologique. Moult indicateurs 
convergents et signes alarmants incitent l'Etat à entreprendre des mesures drastiques de lutte 
contre les pertes parfois insoupçonnées en biodiversité.  
 
Par la ratification de la convention sur la diversité biologique en 1995, lõAlg®rie sõest pleinement 
engagée en faveur de la conservation des ressources biologiques et de leur utilisation durable. 
Lõimmensit® du territoire et lõimportance qualitative et quantitative de ses ressources imposent ¨ 
lõAlg®rie des règles de conduite draconiennes. 
Lanc® au mois dõoctobre 1997 et cl¹tur® le 13 avril 2004, le projet ALG 97/G31, relatif ¨ 
lõ®laboration de la strat®gie nationale et du plan dõaction national de la diversit® biologique a 
b®n®fici® dõun apport financier de 350.000 USD. Ce projet vient en application des engagements 
¨ lõ®gard de la convention sur la diversit® biologique, ratifi®e en 1995. Il fait suite ¨ une requ°te de 
lõAlg®rie aupr¯s du fonds mondial FEM. Le projet a consist® en lõ®laboration de la strat®gie 
nationale et du plan dõaction national de conservation durable de la diversit® biologique. 
 
Le projet qui a r®uni un panel important et diversifi® de consultants et dõexperts venant de divers 
horizons (Universités, centres et instituts de recherches et de développement, grandes écoles, 
personnes ressources) a permis la production de pas moins de 60 rapports, un mémento de la 
diversité biologique (21 Tomes), de cartes thématiques et de divers supports de communication. 
Outre quõil a permis ¨ lõAlg®rie dõhonorer ses engagements internationaux, le projet a été à 
lõorigine de la capitalisation dõune exp®rience de travail transdisciplinaire et de lõouverture de 
perspectives intéressantes quant à la mobilisation du potentiel scientifique algérien dans le cadre 
dõune approche int®gr®e cr®atrice de synergies f®condes autour de la lancinante probl®matique de 
la biodiversité.  
 
Concernant un éventuel inventaire de la biodiversité en Algérie, une compilation des données 
existantes a été faite par une équipe de chercheurs dirigée par MEDIOUNI R. Un inventaire de 
21 tomes a été rédigé suite à leurs travaux. 
Quant à la flore, 3139 espèces de spermaphytes sont décrites totalisant 5402 taxons dont 67 
espèces végétales parasites, 1000 espèces ayant des vertus médicinales et 1670 espèces (53,20% de 
la richesse totale) sont relativement peu abondantes. Parmi ces dernières, 314 espèces assez rares 

AGR_C03 : taux de charge des parcours ; cet indicateur n’a pas été calculé 
depuis 1996. Le cheptel présent sur la steppe était estimé à 19 170 103 
équivalent-ovins et la charge réelle des 15 millions d’hectares étudiés, 
correspondait à 0,78 hectares pour 1équivalent-ovin alors que la charge 
pastorale potentielle serait d’environ 8 ha pour 1 équivalent-ovin et donc 10 fois 
supérieure à la charge réelle des parcours.  

AGR_C04 : ®volution de lõindice foliaire ; les forêts steppiques étant en grande 
partie formées de résineux, cet indicateur n’a pas été calculé en Algérie. 

AGR_C19 : taux de boisement (forêts et espaces boisés) ; le taux de boisement 
est de 11% par rapport à la surface du pays hors Sahara , soit 7 millions ha 
(seulement pour le nord de l’Algérie, sans tenir compte du Sahara qui couvre 
80% du territoire) alors que la norme généralement admise se situe entre 20 et 
25%, l’objectif du gouvernement à travers le PNR est d’atteindre les 18% d’ici 
2020. (Mezali, 2003). L’espace forestier est détaillé dans le Tableau 6 en 
annexe. 
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(AR), 590 espèces rares (R), 730 espèces rarissimes (RRR) et 35 espèces très rares (RR). Aussi, 
226 esp¯ces sont menac®es dõextinction et b®n®ficient dõune protection l®gale depuis 1993. 
 
Pour la faune, 5000 esp¯ces sont identifi®es dont 4000 esp¯ces dõinvert®br®s et 1000 esp¯ces de 
vert®br®s parmi lesquels 108 mammif¯res, 300 poissons (environ 70 dõeau douce), 12 amphibiens, 
378 oiseaux et 70 reptiles. 
Au point de vue agro-biodiversité, une très forte érosion a été signalée pour les animaux 
domestiques29. Il existe 36 espèces, souches ou races dont 6 Ovines, 5 Caprines, 5 Equines, 8 
Camelines, 6 Gallinacés. 
 
Pour résumer, la biodiversité algérienne (naturelle et agricole) compte environ 16000 espèces, 
mais lõ®conomie alg®rienne en utilise seulement moins de 1% du total. (MEDIOUNI, 2000).  
 

 
Concernant dõ®ventuels plans de gestion ou contrats impliquant les populations locales dans la 
gestion durable et la conservation des espaces agricoles et boisés, des initiatives ont été prises par 
le Minist¯re de lõagriculture et du d®veloppement rural tendant ¨ lõinstallation de comit®s 
représentatifs des communautés locales pour les faire participer à la planification des actions et à 
la gestion durable des écosystèmes forestiers; ceci a été fait notamment, à travers, des projets 
pilotes tels que les projets dõemploi rural 1 et 2 cofinanc®s par la banque mondiale. 
 
Par ailleurs, lõun des axes forts de la strat®gie nationale de d®veloppement rural durable r®side 
dans lõ®tablissement dõun partenariat local ainsi que lõint®gration multisectorielle au sein des 
territoires ruraux. Il permet de rapprocher les acteurs qui sont pr°ts ¨ sõinvestir, dõ®tablir un lien 
étroit entre besoins et ressources et de mieux prendre en compte les situations réelles des zones 
rurales tout en couvrant toute leur complexité. Plus encore, les pratiques partenariales visent à 
associer tous les intervenants et acteurs sociaux même si lors des actions concrètes, tous ne 
seront pas partie prenante dans les dispositifs retenus. Les institutions et acteurs concernés sont 
les administrations publiques, les responsables et élus locaux, les associations groupes et 
groupements et bien entendu les individus directement impliqués à travers leurs propres projets. 
Dans ce sens, le partenariat préconisé est non seulement un partenariat pour la gestion du fonds 
consenti, limité dans le temps et selon une logique purement technico-économique du projet, il 
sõagit aussi dõun mode dõanimation de la dynamique territoriale au service dõune d®marche de 
développement rural. Les pratiques partenariales se concrétisent dans le dialogue et la 
concertation afin dõ®tablir des liens entre les acteurs et d®boucher sur des projets communs31.  

                                                 
 
29 ABDELGUERFI, A., 2004 
30 Rapport national sur lõ®tat et lõavenir de lõenvironnement, MATE. 2003  
31 Stratégie nationale de développement rural durable (projet), MADR. 2004 

AGR_C17 : pourcentage de surfaces protégées ; l’Algérie compte 11 % de 
surfaces protégées par rapport à la surface nationale, à travers 11 Parcs 
nationaux dont 4 Réserves de la Biosphère mais aussi 5 Réserves naturelles, 4 
Réserves de chasse et 5 centres cynégétiques. Les sites Ramsar (zones humides) 
sont au nombre de 26. En matière de création d’aires protégées, d’ici 2010, 
l’Algérie projette de créer : 04 parcs nationaux sur une superficie de 620.000 
hectares, 05 réserves naturelles sur une superficie de 500.000 hectares, 10 
centres d’élevage30.  

AGR_C18 : existence dõun inventaire des ressources g®n®tiques végétales et 
animales domestiques ; une compilation partielle des données existantes a été 
faite par une équipe de chercheurs dirigée par MEDIOUNI R. Un inventaire de 21 
tomes de toute la biodiversité Algérienne a été rédigé suite à leurs travaux. 
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Il faut cependant savoir que de telles mesures nõont jamais d®pass® le stade exp®rimental et nõont 
touch® quõune frange minime des populations rurales. Les populations de la steppe, à titre 
dõexemple, chez qui il existe une r®elle probl®matique en mati¯re de gestion durable des 
ressources, ces derni¯res ®tant de plus en plus pr®cieuses, nõont pratiquement b®n®fici® dõaucun 
programme les impliquant directement. Les rares initiatives en matière de gouvernance locale, en 
matière de développement rural durable restent, à ce jour, ponctuelles et isolées. 

2. BESOINS DES POPULATIONS ET DIMENSIONS SOCIALES  

Au regard du processus de paupérisation et de marginalisation des espaces ruraux, le 
développement rural constitue une préoccupation majeure des pouvoirs publics. Cette option 
sõinscrit dans le cadre, englobant, du programme national du d®veloppement agricole et rural 
(PNDAR) orienté vers lõutilisation rationnelle des ressources naturelles, le d®veloppement durable 
de la production agricole, la protection et le développement de l'emploi rural par l'investissement 
agricole. 
  
 Ces objectifs sont poursuivis par des aides publiques consenties dans les domaines de :  

¶ la mise en valeur des terres dans le sud et dans les zones steppiques ; 

¶ le développement de la production et de la productivité des filières agroalimentaires ; 

¶ la reconversion des systèmes de production conformément aux caractéristiques agro 
écologiques des territoires ; 

¶ la mise en valeur des terres par les concessions en perspective de lõaccroissement du 
potentiel de terres cultivables et leur niveau de productivité. 

 
La politique de développement rural, quoique en gestation, repose présentement sur des projets 
de proximit® de d®veloppement rural (PPDR) visant lõam®lioration durable de la s®curit® 
alimentaire et des conditions de vie des m®nages ruraux dans le cadre dõune approche qui se veut 
participative, territorialisée et décentralisée.  
 
Cette approche participative a pour objet dõidentifier lõaxe ®conomique majeur des communaut®s 
rurales impliqu®es et dõ®laborer un programme dõactions qui viendra soutenir les efforts de 
développement des ménages sur leur territoire dõimplantation.  
 
Cette approche a n®cessit® un ®change entre la communaut® adh®rente et lõadministration 
(administration agricole et forestière, Mairies, Dairates (sous-préfectures), services techniques 
locauxé) ainsi quõune mobilisation coordonn®e et complémentaire autour des actions du projet.  
 
Elle a nécessité également une intégration à la base des différents dispositifs de soutien existants, 
des budgets dõ®quipement sectoriels, des fonds sp®cifiques et des budgets des collectivit®s locales, 
qui viendront en appui aux actions économiques à soutenir.  
 
La démarche ainsi conçue répond au souci de promouvoir un développement rural intégré et une 
gestion durable des ressources naturelles. Elle vise à renforcer les motivations qui ont conduit les 
populations ¨ rester sur place et ¨ leur donner les moyens de se d®velopper avec lõobjectif de 
cr®er et/ou consolider lõactivit® ®conomique de base qui permet de valoriser au mieux les forces 
et les potentialités de leur territoire.  
  



  21 

La mise en ïuvre de ces projets a bénéficié récemment du soutien de la FAO à travers le 
programme sp®cial de s®curit® alimentaire (PSSA). Ce programme sõint®resse plus 
particuli¯rement aux zones de piedmonts et de montagne ainsi quõaux sites ruraux ¨ revenu tr¯s 
faible, présentant un taux de chômage relativement important, mais où il existe des potentialités 
humaines et naturelles à valoriser. 
  
Le choix des sites dõimplantation des projets ob®it ¨ une logique de repr®sentativit® de la diversit® 
des zones agro écologiques existantes en Algérie. Répartis sur une quinzaine de wilayate, ces sites 
se répartissent comme suit :  

¶ Zones littorales : Ain Temouchent ï Boumerdes ï Tipaza ï Chlef ï El Taref.  

¶ Zones des hauts plateaux : Djelfa ï Laghouat ï Saida ï Batna et Souk Ahras.  

¶ Zones du sud : El Oued ï Biskra et Ouargla.  

 
La réalisation de ces projets nécessite un financement de près de 15 millions USD destinés à la 
ma´trise de lõeau (28.2 %), lõintensification de la production (5.6 %), la diversification des activit®s 
(45.2 %) et des infrastructures rurales.  
  
Il reste à relever, toutefois, quõen lõabsence de connaissances scientifiques av®r®es sur les 
ressources naturelles mises en ïuvre par les communaut®s rurales, ces projets risquent dõ°tre 
contrari®s dans leurs composante qui vise ¨ lõintroduction dõactivit®s nouvelles ¨ lõinstar des 
plantations arboricoles rustiques, des fromageries et de lõaquaculture. 
 
Les risques de rupture qui pèsent sur le territoire algérien, dans le cas de la prolongation des 
disparités et tendances néfastes qui menacent ses ressources et son d®veloppement, nõ®pargnent 
aucune région du pays, dans la mesure où les concentrations et surcharges que présente la frange 
tellienne (nord) et littorale sont aussi lourdes de danger que la dévitalisation qui caractérise les 
Hauts Plateaux et le sud. 
 
Depuis lõind®pendance, la zone tellienne sõest retrouv®e pour deux recensements successifs (1977 
et 1987), avec une population qui correspondrait à la population totale du pays du recensement 
précédent. 
 
Au recensement de 1998, les 19 millions de la zone tellienne ne représentaient que 81 % de la 
population algérienne totale du recensement de 1987 (23,03 millions), mais ce ralentissement, lié à 
la transition démographique plus nettement exprimée dans les grandes villes, ne signifie pas le 
desserrement de lõétau des concentrations qui pèsent sur la zone tellienne et particulièrement, sur 
la frange littorale. 
 
La zone tellienne regroupe toujours en effet plus des deux tiers de la population nationale 
(64,7%), alors que la zone littorale (40 000 km2 soit 1,6 % du territoire national) regroupe à elle 
seule 12 millions dõhabitants soit pr¯s de 40 % de la m°me population nationale.  
 
Il est ®galement ¨ noter que lõ®cart d®mographique absolu entre la zone tellienne et les autres 
ensembles ne cesse de se creuser, malgr® la baisse relative de population quõelle regroupe (68,1% 
en 1977 et 64,7 % en 1998).  
 
 
Aux saccages quasiment inévitables auxquels seraient ainsi livrées aussi bien les terres agricoles et 
autres ressources de la frange sensible littorale que ses équilibres fondamentaux, sõajouteraient 
avec autant de certitude, lõaugmentation insupportable de la d®vitalisation qui affecte d®j¨ les 
massifs montagneux et donc des tensions sociales dangereuses quõimpliqueront les 
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marginalisations accentuées des territoires dévitalisés (milieux ruraux), ainsi que les exclusions 
sociales et quartiers de pauvreté qui ne manqueront pas de développer, plus fortement encore, les 
villes. 
 
Du fait de ses avantages comparatifs évidents, la frange tellienne et notamment littorale, serait 
ainsi la zone de convoitise maximale des activités et investissements, mais elle le paierait 
relativement ¨ court terme, d¯s lõhorizon 2010, avec la quasi-saturation démographique que 
souligne lõ®volution tendancielle de sa population et les risques économiques (gaspillages de 
ressources), ®cologiques et sociaux quõimplique in®vitablement, cette saturation32.   
 

                                                 
 
32 Avant projet du Sch®ma r®gional dõam®nagement et du d®veloppement durable des Hauts Plateaux, MATE. 2003. 
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ar ailleurs, il faut savoir que lõAlg®rie dispose dõun r®seau routier assez d®velopp®, le second apr¯s 
lõAfrique du sud avec pr¯s de 104.000 km dont 640 km dõautoroutes34. Ce r®seau tend ¨ sõ®tendre 

                                                 
 
33 Bilan des programmes de développement 2007. Réunion Gouvernement-Walis. Minist¯re de lõint®rieur et des collectivit®s locales. Alger. 
34 Fédération routière internationale, 2003 

Taux dõalphab®tisation des adultes de plus de 24 ans. En Algérie, 
l’enseignement est gratuit et obligatoire de 6-15 ans, les statistiques prennent 
comme référence l’âge de 15 ans et plus ainsi, le taux d’alphabétisation des plus 
de 15 ans s’est amélioré, il est passé de 65,50% en 1998 à 76,3% en 2005, soit 
une évolution de plus de 10 points en l’espace de 7 ans. En milieu rural, on 
assiste à une évolution spectaculaire, le taux d’alphabétisation est passé de 
48,5% en 1998 à 68% en 2005. Malgré ces bons chiffres, l’écart entre les sexes 
reste important, bien qu’il ait connu une nette amélioration, 84,5% des hommes 
alphabètes contre 54, 30% pour les femmes (2005). (ONS, 2006). 
Taux dõalphab®tisation primaire et secondaire, avec 7 741 099 élèves soit un 
taux de 95% dont 47,69% de filles contre 52,31% pour les garçons au primaire, et 
57,73% de filles contre 42,27% de garçons au secondaire en 2005. (ONS, 2006). 
(Cf. Figure 5 et 6). 

Pourcentage de la population en dessous du seuil de pauvreté  
Le brusque retournement des marchés des hydrocarbures en 1986, a conduit à une 
chute drastique des recettes d’exportation qui ont des impacts désastreuses tant 
sur le plan économique que social. Ce retournement des marchés des 
hydrocarbures a mis en relief également les faiblesses structurelles de 
l’économie nationale. L’Etat algérien s’est engagé dans des réformes 
économiques nécessaires à travers le Programme d’Ajustement Structurel (PAS) 
qui ont eu un effet immédiat : baisse du niveau de l’emploi (compression de 
personnel) et du pouvoir d’achat, libéralisation et abondons du soutien des 
prix…etc. Le PAS n’a pas eu que des résultats positifs. Ses effets négatifs sont 
autant important, les plus marquants sans doute sont : le chômage et la 
pauvreté. 

Selon une étude du CENEAP en 2005, la proportion de la population vivant en 
dessous du seuil de pauvreté alimentaire est passée de 3,6 % en 1988 à 1,6% en 
2004 équivalent à 518.000 personnes. Le seuil de pauvreté générale (SPG) a 
concerné 3,98 millions de personnes en 1995. En 2004, ils ne sont que 2,2 
millions de personnes soit une réduction en moyenne annuelle de 6,37%. Le 
rapport du PNUD 2006, révèle que la population algérienne vivant avec moins de 
deux dollars par jour était en 2004 de 15,1% de la population globale, soit prés 
de 5 millions d’habitants. Si l’on tient compte du seuil de pauvreté national de 
l’Algérie (-1$/jour), ce sont 22,6% de la population en 2005 qui vivent en 
dessous du seuil, soit un algérien sur quatre. 

 
Mortalité infantile : elle est de 30,4 pour 1000 naissances, dont 32,4 pour les 
garçons et 28,2 pour les filles. (PNUD, CNES 2006). 

Taux d’électrification rurale 96% en 2006. (Ministère de l’intérieur, 200733) 
Taux de pénétration de l’eau potable 85% en 2005. (CNES-PNUD, 2005). 
Taux de pénétration du gaz en milieu rural 36% en 2006. (MADR, 2007). 
Habitat en milieu rural (constructions en dur et en précaire) : 21,33% maisons 
traditionnelles, et 5% de constructions précaires en 1998. (RGPH, 1998). 
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avec les projets des autoroutes nord-sud et est-ouest et dõautres routes en cours de r®alisation et 
visant à désenclaver les zones les plus reculées et inaccessibles du pays. 
 
La pauvret® en Alg®rie est dõabord un ph®nom¯ne rural qui affecte une partie des 1,8 millions de 
m®nages ruraux, notamment ceux qui ont le plus dõenfants. Les incons®quences de la politique 
dõam®nagement du territoire en seraient en grande partie responsables car si lõargent de lõEtat nõa 
pas manqué pour développer les infrastructures (routes, électricité, eau, équipements divers), ces 
derni¯res ont eu peu dõimpact sur le d®veloppement rural du fait quõelles ne sont pas int®gr®es ¨ 
un sch®ma dõam®nagement du territoire pr®alable r®fl®chi. Il est certes important et urgent de 
poursuivre lõeffort de r®alisation dõinfrastructures dõautant plus que le terrorisme en a d®truit une 
bonne partie, mais il faudrait surtout veiller à ce que le monde rural en tire profit. La 
massification de la pauvreté a également pour origine la modicité des salaires versés dans 
lõagriculture ¨ ceux qui ont la chance dõavoir un emploi permanent ou saisonnier sur les terres 
agricoles du secteur public ou dans les exploitations privées. 
 

Tableau 7. Evolution de lõindice de la pauvret® humain (comparaison de deux ®tudes du CNES de 1995 et 2005). 

 
Années 

 
1995 

 
2005 

Indice de pauvreté humain  
25,2 % 16 % 

Source : CNES-PNUD 2005. 

 
Une enquête du ministère du Travail sur les salaires versés dans les entreprises économiques, le 
secteur de lõ®nergie et celui de lõagriculture, a r®v®l® de criantes disparit®s en d®faveur de ce 
dernier. Selon cette étude effectuée dans le courant de lõann®e 2003, le salaire mensuel moyen 
brut versé dans le secteur agricole ne dépasserait pas 12.000 DA (162 USD), soit à peine un peu 
plus que les 10.000 DA (135 USD) du SMIG, alors que le salaire moyen versé dans les entreprises 
industrielles et de services se situe autour de 24.000 DA (324 USD) tandis que celui versé par les 
entreprises du secteur de lõ®nergie est dõenviron trois fois le SMIG. Il nõest par cons®quent pas 
étonnant de voir des travailleurs agricoles fuir ce monde de misère pour un hypothétique emploi 
quõils pensent avoir plus de chance de trouver dans les villes. Mais ils ne feront en r®alit® que 
grossir les rangs des chômeurs et des exclus qui les avaient précédés. 
 
Le terrorisme qui continue à sévir, bien que dans une moindre mesure aujourdõhui en Alg®rie, a 
surtout affecté le monde rural, contraint dans un premier temps à un isolement forcé, puis à la 
fuite vers des endroits mieux sécurisés généralement près des villes. Ce sera la première étape 
dõun exode qui se terminera dans les logements précaires ou insalubres des banlieues urbaines qui 
ont pris de ce fait une franche allure de bidonvilles. Une organisation internationale des droits de 
lõhomme a r®cemment estim® ¨ pr¯s dõun million et demi le nombre de personnes ayant fui leur 
r®sidence dõorigine essentiellement rurale en raison du terrorisme. Des mesures incitatives 
devront °tre mises en ïuvre pour que le monde rural puisse capter le maximum de capitaux 
destinés au développement agricole (PNDA). 
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Selon la carte de la pauvret® en Alg®rie r®alis®e par lõAgence Nationale de lõAm®nagement du 
territoire en 2001 (Figure 4 en annexe), les communes les plus pauvres sont celles des zones 
rurales steppiques, des montagnes et des fronti¯res. Cela traduit clairement lõinefficacit® des 
politiques publiques en matière de développement rural ainsi que le fossé flagrant qui existe entre 
les zones du nord et lõint®rieur du pays. 
 
A titre dõexemple, et pour parler de transferts de capitaux, la probl®matique de la steppe demeure 
un des meilleurs à étudier. En effet, la steppe Algérienne a observé comme tout le pays une 
croissance démographique fulgurante, dans les zones urbaines mais aussi dans les zones rurales. 
Ni le marché du travail dans les villes ni les ressources naturelles disponibles sur ce territoire ne 
pouvaient faire face à cette explosion démographique, le résultat étant un accroissement du 
chômage et une surexploitation voire un pillage des ressources. Une bonne partie des populations 
rurales qui pratiquait lõ®levage a continu® ¨ le pratiquer mais en habitant en ville. 
  
La pauvreté a été reconnue comme étant une cause mais aussi une conséquence de la dégradation 
des terres dans les régions arides et semi-arides. Cõest un maillon d®terminant du cercle vicieux de 
la désertification. En effet, la paupérisation des populations vivant dans les zones menacées par la 
désertification est une évidence car « la pauvret® survient lorsque les populations nõont dõautre 
recours que la terre pour subsister. Sans alternative, les fermiers et les populations pastorales 
doivent continuer ¨ faire ce quõils font, souvent au d®triment de lõenvironnement. »35  
 
Concernant lõagriculture de mani¯re g®n®rale, le morcellement des terres para´t °tre un r®el 
problème en Algérie. Cela se traduit par la prédominance des petites exploitations dont la 
superficie est inférieure à 10 ha (70%). (RGA, 2001).  
 

                                                 
 
35 HUTCHINSON, C., 2006, Lõhomme principal acteur de la d®sertification : UNESCO. [En ligne]. [Consulté en mai 2007].  
 http://portal.unesco.org/fr/ev.php-URL_ID=33193&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html 
 

AGR_C14 : Part du revenu familial destiné à la consommation alimentaire Le 
rapport du CENEAP de 2005, estime que la part du revenu familial destiné à la 
consommation alimentaire des ménages algériens est passé de 59% en 1995 à 
52% en 2005, ces dépenses sont reparties comme suit : 25,46% pour les 
céréales, 13,68% pour le lait et ses dérivés, 13,60% pour les légumes secs, 6,44% 
pour les fruits et enfin 5,10% pour les légumes frais. Cette même étude révèle 
que 15,1% des ménages possèdent un compte épargne. Les coefficients 
alimentaires urbain/rural sont presque au même niveau avec 51% pour les zones 
urbaines et 52% pour les zones rurales. 

AGR_C15 : Pourcentage des exploitations de superficie inférieure à 10 ha et part 
de celles qui sont irriguées. 70% de « petites » exploitations avec une superficie 
comprise entre 0,1 et moins de 10 ha occupent 25,4% de la SAU totale. 47,6% de 
la superficie totale irriguée est partagée entre des exploitations dont la taille 
est située dans la tranche de « 0,1 à moins de 10 ha ». Celles – ci constituent 
82,3% de l’ensemble des exploitations irriguées. (RGA, 2001). 

AGR_C16 : Ratio salariés agricoles/exploitants agricoles : 2,37 (Salariés agricoles = 
2 234 951, Exploitants agricoles = 944 043) selon les données de la Direction des 
statistiques agricoles et des systèmes d’Information (DSASI, 2004). 

http://portal.unesco.org/fr/ev.php-URL_ID=33193&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html
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3. MISE EN îUVRE DES POLITIQUES 

En intégrant la notion de développement rural le PNDA devient le PNDAR et en se basant sur 
la recherche de synergies ®conomiques et sociales et lõimplication aussi bien de la soci®t® civile 
que des institutions au niveau des localités et des régions (Cf. page 1).  
La stratégie de développement rural durable adopt®e par les pouvoirs publics sõarticule autour de 
4 axes qui seront d®velopp®s dans lõEncadré 3 en annexe. 
Lõex®cution de la strat®gie de d®veloppement rural se fonde sur des instruments financiers et 
institutionnels. 

 
Au plan institutionnel, le Projet de Proximité de Développement Rural (PPDR) est lõinstrument de 
base pour lõimplication directe des populations au processus de d®veloppement notamment dans 
les zones marginalisées par les politiques de développement antérieures. 
 
Au plan financier, le Fonds de Développement Rural et de Mise en Valeur des Terres par les 
Concessions (FDRMVTC) et le fonds de lutte contre la désertification et le développement du 
pastoralisme (FLDDPS) constituent l'instrument privilégié de soutien au financement trans-
sectoriel des activités des PPDR.  
La mise en valeur de proximit® prenant en compte lõensemble des atouts dõun territoire et dõune 
communauté constitue, de ce fait, la politique de base du développement rural. Elle concerne en 
priorité les communautés rurales vivant dans des zones éparses ou isolées et s'effectue dans le 
cadre des PPDR, dont la durée maximale est d'une année. Les PPDR incluent des actions 
d'accompagnement des communautés rurales ayant pour objectifs : 

¶  lõutilisation rationnelle et la valorisation des ressources naturelles (eaux, terres, ressources 
biologiques) ; 

¶ la préservation et la valorisation des différents patrimoines (fonciers, biologiques, 
hydriques) ; 

¶ la promotion des PME de production de biens et des services, la diversification et la 
maîtrise des activités de production et de valorisation des produits agricoles ;  

¶ le développement des métiers liés à l'agriculture, la foresterie, le pastoralisme, le tourisme et 
lõartisanat ;  

¶ la promotion d'infrastructures et équipements socio-économiques et culturels à usage 
collectif.  

 
Par ailleurs, les mécanismes de concertation et de décision, les outils de programmation, 
d'aménagement du territoire, de suivi évaluation et la promotion de systèmes de financement de 
proximité constituent autant de moyens permettant d'orienter les interventions, de faciliter leur 
exécution et de suivre et évaluer les impacts des actions réalisées.  
 

                                                 
 
36 Éléments clés de la stratégie de développement rural en Algérie (2000-2005). 
www.gredaal.com/ddurable/developpement_rural/docments/stra_dev_rur_2005.htm consulté en octobre 2007. 

AGR_P03 : Part du budget public alloué aux programmes de développement 
rural durable : Estimé à environ 2 milliards USD. (MADR, 2004). Le Gredaal36 
l’estime à 3 milliards USD entre 2000 et 2005. 

http://www.gredaal.com/ddurable/developpement_rural/docments/stra_dev_rur_2005.htm
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4. QUELLES ALTERNATIVES ECONOMIQUES ? 

4.1 Une agriculture productive et rationnelle 

Les données du RGA (2001) font ressortir : 

¶ Il existe 1.023.799 exploitations agricoles ;  

¶ La majorit® de ces exploitations sont de petite taille puisque 70% dõentre elles ont moins de 
10 ha (soit 25,4% de la SAU) ; 

¶ Les exploitations moyennes (entre 10 et 50 ha) représentent 22,6% et couvrent 51,8% de la 
SAU ; 

¶ Les exploitations de grande taille (>50 ha) représentent seulement 1,9% du total des 
exploitations (soit 22,7% de la SAU).  
 

Lõ®miettement des exploitations agricoles contraint fortement les objectifs de modernisation des 
exploitations et lõam®lioration de leur productivit®, mis en ïuvre ¨ la faveur du PNDA. 
 
Le foncier agricole 
Lõanalyse de la nature juridique des exploitations (RGA, 2001), rel¯ve que, lõexploitation 
individuelle prédomine avec 83,1% du nombre total des exploitations et occupe 79,7 % de la 
SAU totale. Elle est représentée pour : 

¶ 72,8%, dõexploitations sur les terres de propri®t® priv®e (65,7% de la SAU totale) ; 

¶ 10,2%, dõexploitations individuelles ¨ gestion privative (EAI) sur les terres du domaine 
priv® de lõEtat (14% de la SAU totale).  

 
Lõexploitation collective, en soci®t® ou en coop®rative, forme 5% du total des exploitations et 
couvre 14% de la SAU totale. Les EAC constituent 68,8% des exploitations et 78,1% de la SAU 
de cette cat®gorie. Il est ¨ noter que lõexploitation agricole collective ¨ gestion privative (EAC)37 
représente 3,4% du total des exploitations et couvre près de 11% de la SAU totale. 
 
Lõexploitation individuelle pr®domine avec 83,1% du total des exploitations et se r®partit sur 
79,7% de la SAU totale. 
 
Lõanalyse du statut juridique des terres montre que (RGA, 2001) :  

¶ 75,93% des exploitations sont érigées sur des terres Melk et couvrent 69,25% de la SAU 
totale. Parmi ces exploitations : 39,55% sont dans lõindivision et repr®sentent 46,34% de 
la SAU totale, alors que 50,14% sont sans titre est représentent 41,05% de la SAU 
totale ; 

¶ 17,7% des exploitations sont érigées sur les terres du domaine priv® de lõEtat et couvrent 
30% de la SAU totale 

 
Afin dõam®liorer les performances de lõagriculture nationale, les pouvoirs publics ®tudient de tr¯s 
près la question du foncier agricole. Il faut rappeler que le foncier agricole en Algérie connait une 
anarchie du fait de la superposition des différents statuts juridiques et le conduisant aux 
développements de pratiques informelles. La décision politique prise récemment a écarté la 
solution dõune privatisation des terres du domaine national et dõune cession à titre onéreux des 
droits sur les actifs fonciers plac®s sous le contr¹le de lõEtat.  

                                                 
 
37 Il est utile de rappeler que ces derniers tendent à disparaitre. 
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Ceci vise la s®curisation du fonci¯re ¨ travers la confirmation du droit de lõEtat sur son domaine 
privé et invite à réhabiliter la dimension économique dans lõapproche de la question fonci¯re. 
 
En résumé, les terres agricoles en Algérie sont caractérisées par le fait que : 

¶ Lõexploitation individuelle se g®n®ralise ; 

¶ Les exploitations collectives constituent lõexception (moins de 4% du total) ; 

¶ La grande exploitation a disparu sous les effets conjugués des héritages et de la 
restructuration de 1987 ; 

¶ La taille moyenne des exploitations ne cesse de diminuer, elle est de lõordre de 8,3 ha (elle 
était de 11,5ha en 1973 et 13,2ha en 1958) ; 

¶ Le nombre dõexploitations agricoles est en constante augmentation, avec une proportion 
toujours plus grande de la strate composée de très petites exploitations ; 

¶ Le nombre dõexploitations de statut melk ne poss®dant pas de titre de propri®t® est 
exagérément élevé (environ 60% de la surface melk). 

 
Intrants agricoles 
Lõutilisation dõengrais et pesticides reste relativement faible compar®e ¨ nos voisins maghr®bins, 
et en de­¨ des normes dõintensification des cultures et dõam®lioration de la productivit®. 
Actuellement lõagriculture algérienne ne consomme que 155.000 tonnes dõ®l®ments 
fertilisants/an en 2003, alors que, selon la moyenne mondiale, la consommation devrait se situer 
à 850.000 tonnes/an. (ASMIDAL, 2004b). 
Rien que pour les 2,5 millions dõha de terres d®di®es ¨ la c®r®aliculture que compte le pays, les 
besoins sont estim®s ¨ 410.500 tonnes dõ®l®ments fertilisants/an38. (FAO, 2005). 
Lõ®volution de la consommation dõengrais (N.P.K) durant les 40 derni¯res ann®es a ®t® fortement 
marquée par : lõintervention de lõEtat suite aux différentes politiques agricoles, la disparition des 
subventions dõintrants, la d®valuation de la monnaie nationale (hausse des prix dõintrants). Cela 
dit, on assiste ¨ une reprise de lõutilisation des engrais ¨ partir de 1999, probablement gr©ce au 
soutien à la fertilisation néanmoins, ces résultats restent timides. 
Contrairement aux pays du nord de la méditerranée, ce sont les insecticides qui sont le plus 
utilisés en Algérie (7260 tonnes en 2004), les herbicides (799 tonnes) viennent en quatrième 
position après les fongicides (3749 tonne) et les acaricides (780 tonnes), ce qui est normal compte 
tenu de lõaridit® du climat. (ALPHY, 2004). 
La forte d®crue de la consommation dõintrants agricoles a commenc® depuis la r®forme de 1987, 
la consommation dõengrais NPK par exemple est passée de 600.000 tonnes en 1986 à moins de 
160.000 tonnes. Cette situation trouve son origine dans les très forts renchérissements des prix 
des engrais (la même situation est observée pour les pesticides), qui a conduit à une agriculture de 
type mini¯re dans certaines zones. Cette augmentation nõa pas ®t® compens®e par le rel¯vement 
corrélatif des prix de produits agricoles. En cinq années, le prix de NPK a été multiplié par 17. 
(Mesli, 2007). 
 
Les contraintes li®es ¨ lõutilisation des intrants peuvent être résumées par : 

¶ co¾ts ®lev®s dõintrant et subvention partielles39 de lõEtat ; 

¶ qualités variables des intrants ; 
ruptures fr®quentes dõapprovisionnement de certains intrants ; insuffisance de campagnes de 
sensibilisation et de vulgarisation.    

                                                 
 
38 A raison de 72kg N, 27 kg de P2O5 et 65 kg de K2O. 
39 La TVA pour les intrants agricoles est réduite à 7%. 
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Figure 5. Evolution des ventes dõengrais (N.P.K) en Algérie (1996-2003). 

 
Source : ASMIDAL, 2004b 

 

Figure 6. Pesticides vendus par classe en Algérie en 2004 

 
Source : ALPHY40, 2004. 

 
 

AGR_C10 : Fertilisants (NPK) vendus/PIBA = 155 000 tonnes/an soit 1,86 x 10-5 t/ 
USD. 
AGR_C11 : Pesticides vendus en (T)/PIBA= 13 557 tonnes/an soit 1,63 x 10-6t/ USD 
AGR_C12 : Nombre de chevaux tracteur/PIBA. (Cf. Tableau 8 en annexe). (MADR, 
2006). 
AGR_C13 : Volume dõeau consomm®/PIBA : Le volume d’eau consommé est de 
1800 millions m3 ce qui représente 0,21 m3/USD. (DSASI, 2004). 

 
Machinisme agricole 
En 2002, la vente des tracteurs se répartissait comme suit : 1417 tracteurs à roues, 77 tracteurs à 
chenilles et 100 motoculteurs. Lõ®volution des ventes de tracteurs entre 1995 et 2002 a atteint 
9583 tracteurs à roues, 294 de tracteurs à chenilles et 224 de motoculteurs. (MADR, 2006). On 
assiste à une augmentation significative des ventes de tracteurs depuis 2001, suite à la mise en 
ïuvre du PNDA. Les statistiques du Minist¯re de lõAgriculture classe les ventes de tracteurs 

                                                 
 
40 ALPHY, 2004. Rapport sur lõutilisation des pesticides en Alg®rie. Alg®rienne des phytosanitaires (ALPHY SPA).  
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entres plusieurs bornes de puissances (<40 cv, 40 à 49, 50 à 59, 60 à 69, 70 à 80 et > 80cv), dans 
ce cas lõaddition des puissances nõest pas possible. N®anmoins, lõanalyse de ces donn®es r®v¯le 
que 84% des tracteurs à roues ont une puissance comprise entre 60 à 69 cv, et 41.3% les tracteurs 
à chenilles ont une puissance comprise entre 70 à 80 cv. (Cf. Tableau 8 en annexe). 
 
Cette situation préoccupante indique que le renouvellement du parc ne se fait plus et que 
lõagriculture est faiblement m®canis®e (Cf. Figure 7 en annexe). Cette situation a résulté des 
augmentations successives des prix et le faible recours aux crédits bancaires, la proc®dure dõoctroi 
des cr®dits est longue, fastidieuse et compliqu®e dõune part, et dõautre part, les difficult®s viennent 
aussi des structures, du statut de la terre, de lõabsence de titres de propri®t®éetc. 
 
Lõirrigation 
Les superficies irriguées sont passées de 620.687 ha (soit 7,34% de la SAU) en 2004 à 803.880 ha 
(soit 9,5% de la SAU) en 200641 (RGA, 2001 ; MADR, 2006). La sole irriguée en 2004 se 
répartissait comme suit : 56.000 ha dits de grande hydraulique (GPH) et 554.000 ha de petite et 
moyenne hydraulique (PMH). La superficie irriguée au nord du pays (Tell) est répartie en deux 
catégories, différenciées par la taille et par la méthode de gestion : Les grands périmètres irrigués 
(GPI) gérés par les offices régionaux des p®rim¯tres dõirrigation (OPI) et le reste de surfaces 
irriguées est affecté à la PMH géré directement par les exploitants. (Zella, 2007). 
 
Ces faibles surfaces irriguées ne compensent guère les déficits de productivité des terres. Ce qui 
rend lõagriculture alg®rienne tr¯s vuln®rable vis ¨ vis de lõaridit® du climat qui caract®rise le pays 
(pluviométrie) ; la campagne agricole de 2001-2002 étant marquée par une période de 
sécheresse42, a fortement marqué les rendements des céréales, une régression de -27% par rapport 
à la campagne 2000-2001, pour la tomate une diminution de -4%, lõhuile dõolive qui a diminu® de 
-14% en 2002 par rapport à 2001. De telle sorte que le système de culture algérien est modelé en 
fonction des précipitations. (Bedrani, 2003). (Cf. Tableau 9 en annexe). 
 
La majeur partie de la SAU est occupée par les grandes cultures (notamment le blé), néanmoins la 
jachère est exagérément dominante (40%), ce qui laisse penser que la majorité de la SAU est 
exploitée en extensif. Les facteurs de production sont tr¯s limit®s, voire inexistants dõo½ la 
faiblesse des rendements. 
  

                                                 
 
41 Soit un accroissement annuel de la sole irriguée de 36.639 ha/an. 
42 Bedrani S. 2003.Développement et politiques agro-alimentaires dans la région méditerranéenne. Rapport Algérie. 



  31 

Figure 8. Répartition de la SAU. 

 
Source : RGA, 2001. 

 
Dõautres part, les contraintes li®es ¨ la ressource en eau se caract®risent par : 

¶ Rareté de la ressource en eau ; 

¶ Surexploitation des nappes ; 

¶ Faible renouvellement des nappes en raison de la sécheresse ; 

¶ Non ma´trise des techniques dõirrigation et gaspillage de lõeau ; 

¶ Co¾t ®lev® de lõ®nergie. 
 
La superficie minimale dõun p®rim¯tre irrigu® doit °tre imp®rativement au-delà de 50 ha, pour que 
la mécanisation et les autres investissements puissent être rentables. Or, les superficies 
supérieures à 50 ha ne représentent que 1.9% du total des exploitations et couvrent 22,7% de la 
SAU. (Mesli, 2007). 
Compte tenu de ces d®ficits structurels et climatiques, la politique de soutien ¨ lõutilisation de 
facteurs dõintensification rencontre des probl¯mes dõapplication sur le terrain.  

On constate également que la technique dõirrigation gravitaire (Cf. Tableaux 10 et 11 en annexe), 
profondément ancrée dans les mentalités et les pratiques des agriculteurs domine et concerne 5ha 
sur 7 ha irrigu®s. Elle gaspille beaucoup dõeau et engendre des probl¯mes comme la salinisation 
des terres, leur engorgement et leur érosion. La superficie agricole ayant besoin de drainage, est 
évaluée à 100.000 ha mais celle réellement drainée, essentiellement par fossé, ne dépasse pas 
56.000 ha. Les nappes phréatiques sont toutes pratiquement surexploitées, les rivières épuisées 
sont à sec et couchent au plus profond de leur lit. (Mesli, 2007).                                              

 

Figure 9. Répartition de la sole irriguée par culture 

 
Source : RGA, 2001. 
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Lõanalyse des donn®es du RGA, 2001, révèle que les cultures fruitières et maraîchères accaparent 
74% de la SAU irrigu®e. La superficie des c®r®ales bien quõelle occupe 19,4%, elle reste la 
spéculation exploitée majoritairement en régime pluvial. 
Lõirrigation qui a b®n®fici® de subventions ces derni¯res ann®es a relativement progress® mais elle 
est restée dominée par les techniques traditionnelles. La technique gravitaire couvre 413.000ha 
soit 68%, lõaspersion ®quipe 127.000 ha soit 20% et la technique de lõirrigation localis®e ne 
concerne que 70.000 ha soit 12% de la SAU irriguée de 2004. (Mesli, 2007). 
 
Il est utile de pr®ciser que m°me si la technique est moderne, lõirrigation est g®n®ralement men®e 
de manière traditionnelle, sans aucun calcul des besoins en eau des cultures, ni de 
dimensionnement des installations ni de pilotage de lõirrigation. Dans ces conditions, la meilleure 
des techniques nõoffre aucune am®lioration de lõefficience de lõeau. 
 
Vu lõaridit® du climat dõune part, et les faibles ressources en eau mobilis®es pour lõagriculture 
dõautre part, on comprend que les d®ficits sont ®normes et on mesure lõimportance ¨ donner ¨ 
lõagriculture irrigu®e mais aussi ¨ lõagriculture pluviale. Lõaugmentation de la production agricole 
peut être obtenue de deux manières : multiplier la SAU ou la SAU irrigu®e. Lõam®lioration des 
deux est encore meilleure. La première possibilité est obtenue en mettant en valeur de nouvelles 
terres naturellement improductives (cõest lõun des objectifs du PNDA), la seconde possibilité 
sõappuie sur lõextension des surfaces irrigu®es, donc exige un apport dõeau suppl®mentaire mais 
avec lõobligation de lõam®lioration de lõefficience de lõirrigation. Cette am®lioration peut sõarticuler 
sur les nouvelles technologies et méthodes dõirrigation mais aussi sur le prix du m¯tre cube dõeau, 
qui reste dérisoire soit 0.018 USD/m3 pour la redevance volumétrique43. (Zella, 2007). 

4.2 Vers plus de valeur ajoutée des produits méditerranéens 

En lõabsence de donn®es officielles, nous avons mené nos enquêtes auprès des deux organismes 
de certification en Algérie, Ecocert et Qualité France. Nous nous sommes également basés sur la 
thèse de Master de Abdellaoui Houria Hadjira. 
En Alg®rie, la question de lõenvironnement dans lõagriculture est soulevée de manière récurrente 
dans la sphère de la production et de nombreux travaux lui sont consacrés dans les instituts de 
recherche et les universit®s. La priorit® donn®e ¨ la pratique dõune agriculture durable soucieuse 
de lõemploi raisonn® des ressources naturelles, si elle nõest pas une nouveaut® est n®anmoins la 
r®f®rence principale du PNDA initi® ces derni¯res ann®es par le Minist¯re de lõagriculture et du 
développement rural.  
Cõest dans ce contexte l¨ que le Minist¯re de lõAgriculture lance un programme expérimental de 
soutien ¨ lõagriculture biologique entre 2000 et 2003. Une cellule de contr¹le et de certification 
des produits biologiques, créée par une décision ministérielle en décembre 2002, est chargée 
dõ®laborer la r®glementation relative ¨ ces produits, dõengager leur contr¹le et leur certification, de 
contribuer ¨ leur appui technique. Ce programme est toujours en phase dõ®tude. (Aµssat, 2002). 
Bien que lõagriculture alg®rienne ne consomme que de faibles intrants (engrais chimiques et 
pesticides), les terres agricoles consacr®es ¨ lõagriculture biologique sont insignifiantes. Elles sont 
estimées à environ 937ha44. 

 

                                                 
 
43 Les tarifs de lõeau ¨ usage agricole sont aussi d®termin®s par la formule du bin¹me, bas®e sur le d®bit maximal souscrit et le volume 
effectivement consommé. Les tarifs applicables dans les GPI sont fix®s conform®ment ¨ un bar¯me arr°t® par le Minist¯re de lõAgriculture. La 
redevance fixe est évaluée à 250 DA le litre par seconde et par hectare. 
44 Sachant que la SAU est de 8.403.570 ha. 
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Le vin occupe 38% des terres d®di®es ¨ lõagriculture biologique, suivi de lõolive de table (29%), 
les dattes figurant à la troisième position avec 20% des terres d®di®es ¨ lõagriculture biologique. 
Lõhuile dõolive couvre une surface de 13%. 
Le vin biologique algérien est destiné au marché local (hôtellerie, restaurant et marchand de 
boisson alcoolisée), mais également au marché international (Afrique du sud et lõAm®rique du 
sud). Lõolive de table et lõhuile dõolive sont destin®es au march® local, les dattes (principalement 
Deglet Nour) sont destin®es ¨ lõexportation (France). 
 

Figure 10. Répartition des cultures biologiques (%). 

 
Source : Nos enquétes, 2007. 

 
Beaucoup dõeffort reste ¨ faire, lõabsence de politique claire en mati¯re dõagriculture biologique et 
de soutien aux agriculteurs ne favorise pas son developpement. Pourtant lõid®e dõinitier lõAlg®rie ¨ 
lõagriculture biologique entre pleinement dans les perspectives de la relance du secteur agricole. 
La mise en place dõune r®glementation claire, dõun outil de soutien aux agricultures (mesures 
incitatives), lõ®laboration dõun syst¯me national de certification adapt® aux conditions naturelles et 
socio-®conomiques, la vulgarisation et la formation, cr®ation dõun r®seau national dõagriculture 
biologique sont des chantiers inévitables. Autant de points, que la cellule de contrôle et de 
certification des produits biologiques devra mettre en ïuvre. Enfin, une organisation efficace des 
circuits de commercialisation est seule à même de renforcer les assises des exploitations agricoles 
qui permettront lõint®gration progressive de lõAlg®rie dans la nouvelle ®conomie agricole mondiale 
qui se dessine progressivement. 
 
 

 

AGR_P041 : Proportion des produits agricoles de qualité (Non disponible) 
AGR_P042 : Part des terres agricoles utilisées par l’agriculture biologique= Elle est 
de 0,011%. 

AGR_C05 : Nombre de produits labélisés/certifiés (Dattes, Vins, Huile d’Olives, 
Oliviers de table, Artichaut, Plantes médicinales) 

AGR_C06 : Existence d’un cadre légal pour les produits de qualité : Non 
AGR_C07 : Part des produits transformés dans les exploitations agricoles (Non 
disponibles) 

AGR_C08 : Nombre d’exploitations ou de producteurs biologiques et surfaces 
dédiées aux produits bio = 41 agriculteurs, 2 fermes pilotes, 2 ONCV, une 
superficie de 937 ha. 

AGR_C09 : Nombre de dossiers déposés pour la reconnaissance de produits de 
qualité (Non disponible) 
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4.3 Diversification en milieu rural et sur les exploitations 

 
Les profondes mutations quõont connues les zones rurales du pays, dans leur diversit® autant agro 
®cologique quõ®conomique et sociale, impliquent la recherche de solutions nouvelles adaptées à 
chacun des terroirs. Ces zones sont caractérisées par un tissu culturel, économique et social très 
diversifi®, un milieu physique fortement contrast®, une importante mosaµque dõactivit®s, une 
grande diversité de paysages et de grands écarts de revenus et de conditions de vie : zones 
enclavées, pauvres et parfois surpeuplées au regard des ressources existantes. 
 
Cependant, l'analyse des donn®es statistiques r®v¯le quõil existe un ®cart important entre lõemploi 
agricole donné par le RGA (Recensement G®n®ral de lõAgriculture de 2001) et les estimations de 
lõONS (Office National des Statistiques). En effet, dõapr¯s les donn®es du RGA, nous aurions 4,4 
millions dõoccup®s dans lõagriculture (exploitants, salari®s, aides familiaux). Ceci est loin de ce que 
donne lõONS comme occup®s dans lõagriculture. En 2004 par exemple, il estimait le nombre 
dõoccup®s dans lõagriculture ¨ 1,614 millions, en 2005 il ®tait de 1,383 millions et en 2006, il ®tait 
de 1,572 millions45.  
 
Cette différence peut trouver son explication dans le fait que lõONS estime la population occup®e 
engagée dans une production marchande. Or nombreuses sont les personnes pratiquant 
lõagriculture seulement pour lõautoconsommation. Les statistiques disponibles du RGA ne 
mentionnent pas le type dõagriculture ¨ laquelle sõadonne lõexploitation. Mais on peut en avoir une 
id®e grossi¯re quand on sait que le nombre dõexploitations viables (selon le Minist¯re de 
lõAgriculture) est de 450.000 environ sur le million dõexploitations recensées.  
 

 
Ceci ®tant, les r®sultats de lõONS r®v¯lent que le nombre dõoccup®s dans lõagriculture en Alg®rie 
nõa cess® de baisser : en 2004 on estimait selon lõONS les occup®s dans lõagriculture ¨ 1,614 
millions, alors quõils sont 1,572 millions en 2006. Cela dit, les occup®s dans lõagriculture sont tr¯s 
majoritairement ruraux. 77% en 2004, et 83% en 2006.  
Le vieillissement de la population agricole sõaccentue ; 43% ont un âge compris entre 41 et 60 ans 
et plus de 61 ans représentent 37% ; tandis que la frange de jeunes chefs dõexploitations, celle qui 
a moins de 30 ans, ne représente pas plus de 5%. (ONS, 2006). 
 
Les revenus tir®s de lõagriculture sont faibles et irr®guliers dõautant plus que le nombre trop ®lev® 
de petites exploitations établit la vulnérabilité de lõagriculture. 
 
Au regard des activit®s en milieu rural, lõagriculture nõest plus lõactivit® principale des ruraux. En 
effet le secteur agricole qui ®tait dominant, nõoccupait que moins de 37% des ruraux en 200646. 
On note une montée en puissance du commerce et services (37,3%), suivi du BTP (14,3%) et de 
lõindustrie (11,9%). Lõexploitation des potentialit®s de nos r®gions rurales (artisanat, tourismeé) 
demeure tr¯s faible en lõabsence de formation, dõinfrastructures dõaccueilséetc.  
Il est utile de noter que le march® de lõemploi dans ces zones rurales se caract®rise par la pr®carit® 
de lõemploi, de mauvaises conditions de travail, lõabsence de r®glementations, de basses 

                                                 
 
45 ECOtechnics, 2005. Activité et emploi en Algérie en 2004. 
46 Part de lõagriculture dans la population rurale occup®e. 

AGR_C01 : Part de l’emploi agricole en zone rurale : 36,5% en 2006. (ONS, 2007). 
AGR_C02 : Nombre d’entreprises non agricole en milieu rural : Pas de chiffres 
officiels disponible. 
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qualifications des employés, sans négliger la faiblesse dans le domaine des formations 
professionnelles. (Cf. Figure 11,13 et 14). 
Outre son sol, son relief, son climat, son manque dõeau et lõimportance de sa population, ce serait 
une utopie de vouloir baser le d®veloppement des r®gions rurales exclusivement sur lõagriculture. 
Cõest aussi vers lõindustrie et les services que lõon doit continuer ¨ se tourner, mais il faut aussi 
tenir en compte que, lõindustrie moderne exigera toujours peu dõhommes ! 
 
Il sõagit donc de sauver la soci®t® rurale des positions de faiblesse dans lesquelles elle se trouve. La 
diversification des activités, donc des revenus est une nécessité. 

5. GOUVERNANCE RURALE 

Le d®calage entre tradition et recherche dõactivit®s nouvelles au sein du milieu rural affecte en 
particulier les femmes. Traditionnellement leur insertion, en terme économique, concernait 
presque toujours des activit®s li®es ¨ lõexploitation agricole ou certains secteurs de lõartisanat qui 
ont connu une déprime lente et continue. La recherche de nouvelles activités dans la valorisation 
des productions agricoles et de nouveaux relais de commercialisation pour les produits artisanaux 
constituent des pistes de travail complémentaires aux autres actions plus générales en faveur des 
femmes rurales et à leur meilleure participation à la vie sociale. (Bessaoud, 2006).  
 
Cela dit, depuis quelques années, la femme rurale joue un rôle de plus en plus important dans le 
d®veloppement ®conomique et social de lõAlg®rie, ceci est le r®sultat des efforts probants de lõEtat 
en faveur de la femme notamment dans le domaine de lõ®ducation, la sant® et lõemploi. 
 
Cõest ainsi que le taux dõalphab®tisation des femmes est pass® de 62% en 1997 ¨ plus de 86% en 
2005. De mani¯re g®n®rale, la scolarit® des filles dans tous les cycles dõenseignement et de 
formation a nettement augmenté, avec des effectifs avoisinant ceux des garçons et parfois même 
les dépassant. 
 
Sur le plan ®conomique, on assiste ¨ un ®largissement de lõacc¯s ¨ de nombreuses professions 
puisque les femmes représentent 37% des magistrats, 50% des enseignants, 53% de médecins, et 
32% de cadres supérieurs. 
 
Lõ®tude men®e par Benghabrit-Remamoun et Rahou au CRASC47 (2006), révèle quatre tendances 
en termes dõoccupation de la femme : 

¶ Les femmes au foyer représentent 49%, 

¶ Les femmes scolarisées représentent 22%, 

¶ Les femmes occupées représentent 18%, 

¶ Les femmes demandeuses dõemploi repr®sentent 11%. 
 
Cependant des disparités persistent encore en milieu rural :  

¶ le nombre de femmes rurales occup®es reste faible, puisquõil ne repr®sentait que 5,5% du 
total de la population occupée en 2006. 

¶ 1 femme chômeuse sur 4 est rurale, dont 21.4% ont entre 20 et 29 ans, 

                                                 
 
47 Benghabrit-Remaoun N et Rahou Y. 2006. Itinéraire de femmes entrepreneurs en Algérie : cas dõOran. In Colloque Internationale ç Création 
dõentreprises et territoires ». Tamanrasset 03 ð 04 Décembre 2006.  
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¶ lõactivit® r®mun®r®e est exerc®e ¨ hauteur de 39% dans le secteur de lõindustrie, suivie par 
lõagriculture avec 32.6%. (Cf. Tableaux 12,13 et 14). 

 
La femme algérienne investit de plus en plus le champ politique. Leur participation sõinscrit, non 
seulement en tant quõ®lectrices, mais ®galement en tant que candidates dans les diff®rentes 
consultations relatives ¨ lõ®lection de lõAssembl®e Nationale et aux scrutins ®lectoraux des 
Assemblées communales et de Wilaya. Cette participation reste majoritairement dans les centres 
urbains. Lõimplication des femmes est plus importante dans les activit®s associatives (41,6%) que 
dans la sphère sociopolitique où elle reste globalement faible (5,41%). 
 
La pr®sence de plus en plus marqu®e de la femme alg®rienne sur le march® du travail sõexplique 
principalement par : 

¶ la baisse du pouvoir dõachat, lõemploi f®minin est une r®ponse ¨ la baisse du salaire r®el de 
lõhomme ; 

¶ la dynamique du secteur informel, drainant dõavantage de femmes sur le march® du travail 
et permettant au travail ¨ domicile dõaugmenter sensiblement ; 

¶ lõ®l®vation du niveau dõ®ducation qui a oeuvr® au recul de lõ©ge de mariage. (CNES-PNUD, 
2006). 
 

Apr¯s lõ®chec des mod¯les de d®veloppement de lõEtat central, le gouvernement affiche une 
volonté de décentraliser les sphères de décisions, dans le but de renforcer les assemblées et les 
administrations au niveau local (wilayate) et de faciliter la participation des populations aux prises 
de décisions.  
 
Malgré cette volonté, on dénombre sur le terrain beaucoup de lacunes, centralités des décisions, 
lenteurs des proc®dures, centralisation de la planification du d®veloppement ruraléetc., mais 
surtout faible implication des populations dans les projets. Lõorganisation des acteurs locaux et les 
rapports entre les personnes, entre acteurs et institutions et entre institutions elles-mêmes connait 
des difficult®s en mati¯re dõinformation ce qui traduit une insuffisance dõinformation au niveau 
des localit®s isol®es, des populations rurales, conflits dõint®r°tséetc.  
Sur le terrain, on assiste ¨ une absence de campagne de vulgarisation et dõinformation sur les 
programmes de développement rural, la population rurale (et précisément vivant dans les localités 
isolées, loin des administrations) est très peu informée. 
 
Cõest dans une structure d®centralis®e que des constructions peuvent surgir, des actions 
conjointes et appropriées proposées par les populations rurales. Elle contribue à rendre le 
territoire plus compétitif par rapport au monde extérieur tout en enrichissant ses liens de 
solidarit® internes. On devra consid®rer plusieurs niveaux dõorganisation : celui du 
positionnement de chaque acteur dans le partenariat et la concertation comme celui des réseaux 
de relations entre ces diff®rents acteurs et administrations ¨ m°me dõassurer une bonne 
circulation dõinformation. 
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AGR_C20 : Nombre de groupements f®minins (associations, coop®rativesé). 
Les statistiques du Ministère de l’agriculture (2006) avancent le chiffre de 1375 
associations et groupements réunissant 77 626 adhérents. L’agriculture générale 
compte le plus grand nombre d’associations, avec 381 associations (soit 28% du 
total des associations), suivie des gros élevages avec 216 associations (soit 16% 
du total). 

AGR_C21 : Pr®l¯vements locaux et transferts non affect®s du budget de lõEtat 
vers les collectivités locales : Les ressources financières des collectivités 
locales sont d'origine fiscale  : A titre d’exemple, elles perçoivent 100% de la 
taxe foncière et 10% de la TVA, mais aussi des ressources locales provenant de 
l'exploitation du patrimoine  (loyers de locaux, adjudications des droits de place 
et stationnement...) et des subventions de l'Etat  par le biais du FCCL (Fonds 
Commun des Collectivités Locales). Lois de Finance 2006. 

Il faut noter que les collectivités locales sont très endettées (la création des 
communes ont été faites sur des critères politiques au détriment des critères 
économiques). Les ressources qui leurs sont affectées ne suffisent pas à couvrir 
leurs besoins. La dette interne du Trésor Public est de 1.779 Milliards DA (21,3% 
du PIB), et sera ramenée à fin 2008 à 700 Milliards DA (soit 15% du PIB). Cette 
dette publique contient les assainissements que l’Etat a entrepris auprès des 
entreprises publiques et des collectivités locales. 

AGR_C22 : Existence et élections de gouvernements locaux : Oui 
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IV. PARTIE 3. MISE EN îUVRE DE LA SMDD. 

 
LõAlg®rie, partie prenante dans la SMDD a fait un grand pas en mati¯re dõinstitutions et de lois 
relatives ¨ la protection de lõenvironnement et au d®veloppement durable (Cf. page 15). Il demeure 
cependant de grands probl¯mes ¨ r®soudre, ¨ savoir lõabsence de textes dõapplication de certaines 
lois, la non application des textes existants, la mise en ïuvre des stratégies mais aussi la 
stagnation des institutions r®cemment cr®®es charg®es de la protection de lõenvironnement et du 
développement durable. 
 
La cr®ation dõune strat®gie nationale de d®veloppement rural durable devenait une priorit® et ce ¨ 
cause de plusieurs facteurs : dõabord lõ®largissement de la mission de lõagriculture qui a entrain® 
elle-m°me lõ®largissement du PNDA au d®veloppement rural, des perspectives ouvertes par cet 
élargissement (dispositifs de soutien- FNRDA, FMVTC, FLDPPSé), ensuite à cause des limites 
des approches sectorielles (incapacité à créer les conditions propices à un développement rural 
durable), aussi suite au besoin dõune r®ponse plus globale ¨ la complexit® des probl¯mes, mais 
également pour une meilleure prise en compte de la diversité des situations des zones rurales ainsi 
que des nouvelles exigences dõun d®veloppement rural durable 
 
La strat®gie nationale de d®veloppement rural durable (SNDRD) nõa ®t® valid®e quõen 2005, ceci 
dit, elle correspond dans plusieurs de ses orientations et actions à la SMDD. En effet, la SNDRD 
aborde la problématique du développement rural durable avec beaucoup plus de pragmatisme et 
de réalisme en prenant en considération toutes les composantes des territoires ruraux et leurs 
dimensions humaines, économiques et environnementales.  
 
Par rapport aux enjeux actuels, la SNDRD a voulu sõinscrire dans une d®marche nationale ¨ 
savoir la reconqu°te des territoires ruraux apr¯s plus dõune d®cennie dõins®curit® mais aussi 
internationale, cette question occupant une place non négligeable au niveau des institutions 
onusiennes, méditerranéennes et africaines (NEPAD) à travers les problématiques de la lutte 
contre la pauvret® et lõexclusion, de la protection de lõenvironnement, du d®veloppement durable, 
de la promotion des produits et des cultures de terroirs, de la préservation des authenticités et des 
sp®cificit®s face ¨ la globalisationéetc., mais aussi au niveau de lõOMC (Doha, subventions 
agricoles, propri®t®s industrielles et intellectuelles é) et m°me de lõOTAN avec la probl®matique 
des migrations des populations.  
A travers cette démarche, la SNDRD converge avec la SMDD quant aux points 1, 2 et 3 relatifs à 
la « libéralisation commerciale et valorisation des produits méditerranéens de qualité ».  
En effet, la SNDRD encourage la promotion des produits locaux, agricoles et artisanaux et ce en 
essayant dõabord de maintenir les activit®s viables dans les zones ¨ forte potentialit® et bien 
pourvues en facteurs de production (terres fertiles, abondance dõeau, etc.) mais également en 
recherchant des niches de valorisation des productions des zones défavorisées en apportant un 
fort coefficient de valeur ajoutée par la transformation de la matière première et sa 
commercialisation. Des activités sont aussi à rechercher dans des secteurs comme lõartisanat, les 
services en jouant si possible sur les synergies avec les autres secteurs. Ceci aura pour but de 
compenser les handicaps que subissent ces zones (surfaces réduites, morcellement des terres, 



  39 

pentes, éloignement des centres dõapprovisionnement et de commercialisation) et les difficult®s 
quõelles auront vis-à-vis de régions bénéficiant de conditions nettement plus favorables. 
 
La valorisation des produits locaux passe selon la SNDRD par une meilleure mise sur le marché 
des produits déjà disponibles mais aussi par la recherche de nouveaux créneaux de 
commercialisation. Il pourrait aussi sõagir de nouveaux produits ou de la relance de productions 
délaissées. 
Il est soulign® dans la SNDRD quõil est extr°mement important dans ce type de démarches 
novatrices dõavancer selon une base dõanalyses et dõestimations r®alistes, avec une progressivit® 
dans leur mise en ïuvre comme il est cit® dans le point 1 de la SMDD.  
 
La SNDRD a pour objectifs : 

¶ la promotion de la notion de territoire ; 

¶ la gestion participative et la préservation des ressources naturelles ; 

¶ la promotion de la vision patrimoniale de lõenvironnement (gestion partag®e et rationnelle 
dõun bien commun, ¨ prot®ger et ¨ transmettre aux g®n®rations futures) ; 

¶ lõaction de proximité (renforcer la communication entre les populations et les pouvoirs 
publics et approfondir la pratique démocratique); 

¶ lõint®gration à la base des dispositifs de soutien et la recherche de synergies entre les 
différentes ressources disponibles ; 

¶ la complémentarité et la cohérence des interventions en milieu rural ; 

¶ le partenariat comme mode de réalisation du concept de développement rural participatif ; 

¶ la promotion de nouveaux instruments de planification spatiale. 

 
Ces propositions sont en rapport avec les points 7, 8 et 9 relatifs au « développement rural et 
gouvernance locale ». La notion de tourisme rural est largement soulignée dans la SNDRD par la 
mise en valeur et lõexploitation du patrimoine culturel et touristique. Une approche int®gr®e est 
proposée en favorisant les spécificités régionales et locales ce qui permettrait de développer les 
ressources patrimoniales qui singularisent les espaces ruraux les uns par rapport aux autres. Ceci 
pourrait offrir des possibilit®s dõemploi aux ruraux, particulièrement aux jeunes pouvant être 
form®s ¨ de nouveaux m®tiers. Les domaines dõaction peuvent concerner la valorisation des 
productions locales sur des bases de qualité spécifiques, de visites de loisirs, de santé ou 
simplement de beauté des paysages ou des patrimoines historiques. Ceci dit, la notion de 
multifonctionnalit® de lõagriculture nõest pas explicitement abord®e. 
 
Des différenciations importantes existent entre les territoires ruraux algériens et au sein de 
chacun dõeux. Elles sont le fruit des conditions naturelles qui sont elles-mêmes très contrastées en 
raison du relief, du climat, de la latitude, etc., mais aussi des conditions dõutilisation des ressources 
quõen ont fait les populations dans une vision historique large comme dans les actions plus 
récentes de leur exploitation. Une approche intégrée permettrait de tenir compte des 
composantes multiples et donc des différences et déséquilibres que peut connaître le milieu rural. 
Les d®s®quilibres quõil faudra att®nuer peuvent °tre spatiaux c'est-à-dire concerner les espaces 
marginalisés, plus démunis, défavorisés et qui peuvent demander des actions plus concentrées et 
plus sp®cifiques. Ils peuvent aussi °tre sociaux et concerner des types dõagriculteurs ou des 
groupes sociaux particuliers. Ainsi, les r®ponses propos®es, en sõadaptant aux situations 
spécifiques peuvent être plus innovantes et jouer plus facilement un effet démultiplicateur48. 
 

                                                 
 
48 SNDRD (projet), MADR, 2004. 
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Une attention particuli¯re a ®t® accord®e ¨ lõimplication des acteurs par le biais de leur int®gration 
horizontale avec les actions, les secteurs ainsi que les ressources. Lõint®gration concernera :  

¶ des individus et des acteurs locaux (quõils soient priv®s, publics ou associatifs, quõils se 
consid¯rent a priori comme concurrents ou quõils sõignorent alors quõils sont voisins, 
etc.) 

¶ des projets et actions (dans les domaines économiques, sociaux, culturels et 
environnementaux) ; 

¶ des territoires et leurs ressources naturelles, culturelles, patrimoniales ; 

¶ des secteurs dõactivit® (agriculture, artisanat, industrie, commerce, services, etc.) 
Lõimplication des femmes dans le processus de d®cision nõest pas cit®e dans la SNDRD, 
cependant il est fait mention de leur insertion économique par la recherche de nouvelles activités 
dans la valorisation des produits agricoles et de nouveaux relais de commercialisation pour les 
produits artisanaux ajoutées aux autres actions visant à promouvoir les femmes rurales et leur 
meilleure participation à la vie sociale.  
 
Par le biais de ses outils à savoir le projet de proximité de développement rural (PPDR), outil 
dõint®gration sectorielle et dõintervention de base et lõindice de d®veloppement rural durable 
(IDRD) qui est un outil de programmation et dõorientations des investissements publics et priv®s 
et dõam®nagement du territoire, la SNDRD converge avec les points 10, 11, 12, 13 et 15 de la 
SMDD relatifs à la « gestion durable des zones rurales et du milieu naturel méditerranéen ». 
Cependant, les points 14 et 16 rel¯vent de la strat®gie nationale de lõenvironnement planifi®e pour 
la période 2001 ð 2010 et o½ il est question dõ®tendre les aires prot®g®es en les dotant de moyens 
suffisants pour obtenir lõimplication des communaut®s locales et de promouvoir lõadaptation au 
changement climatique en d®veloppant la surveillance scientifique ¨ partir dõobservatoires 
adaptés. 
 
En effet, lõun des objectifs de la strat®gie nationale de lõenvironnement est le renforcement du 
r®seau dõaires prot®g®es. Cõest ainsi que de nouveaux espaces ont ®t® class®s tels que les iles 
Habibas (réserve naturelle marine), le parc national de Djebel Aïssa, Tinerkakak (zone protégée), 
le parc national de Chr®a (r®serve de la biosph¯re du r®seau MAB de lõUNESCO) ainsi que le 
classement de 26 nouveaux sites dans le cadre du réseau Ramsar. Il est aussi question du 
lancement de cinq zones de développement durables ainsi que nombreux sites « remarquables ». 
33 sites remarquables représentant différents écosystèmes ont pu être identifiés à ce jour dont 11 
sites remarquables appartenant ¨ lõ®cosyst¯me c¹tier, 8 sites remarquables appartenant ¨ 
lõ®cosyst¯me montagneux, 8 sites remarquables appartenant ¨ lõ®cosyst¯me steppique et 6 sites 
remarquables appartenant ¨ lõ®cosyst¯me saharien.  
 
Pour faire face aux risques majeurs liés aux changements climatiques, le gouvernement a adopté 
en août 2003 un Plan national dõaction et dõadaptation aux changements climatiques. Ce plan 
porte notamment sur : 

¶ les aspects institutionnels par la cr®ation de lõAgence nationale des changements climatiques 
(ANCC) ; 

¶ le renforcement des capacités des secteurs concernés par la problématique des 
changements climatiques, par la réalisation de projets nationaux « propres » pour chaque 
secteur. 

 
Ce plan, qui sõinscrit dans le cadre du d®veloppement durable porte ®galement sur les mesures 
dõadaptation pour limiter lõimpact des changements climatiques sur les ressources naturelles et les 
écosystèmes steppiques. 
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Par ailleurs, la SNDRD vise ¨ donner une place majeure ¨ la protection de lõenvironnement et la 
préservation des ressources naturelles en élargissant la responsabilité à tous les acteurs et à tous 
les niveaux et pas seulement celui des pouvoirs publics. Elle impose aussi des efforts 
dõinformation, de sensibilisation et de p®dagogie aupr¯s de tous les habitants, des m®canismes et 
procédures adaptées à la responsabilisation et à la concertation ainsi que le maintien de ceux des 
règlements nécessaires à la gestion partagée. 
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V. PARTIE 4 : RECOMMANDATIONS. 

Toutes les politiques agricoles en Algérie, ont dû faire face à une demande accrue de produits 
agricoles et alimentaires, le PNDR ne faisant pas exception à la règle. Cette dimension de sécurité 
alimentaire est importante, puisquõelle conditionne tous les programmes de d®veloppement, 
dõautant que lõenvironnement et les activit®s ®conomiques sont encore instables. 
Lõaugmentation des superficies irriguées, la mobilisation de ressources hydriques, une gestion 
rationnelle dõeau dõirrigationéetc., sont des d®fis majeurs ¨ travers lesquels la production agricole 
pourra être améliorée (les indicateurs AGR_C10, AGR_C11, AGR_C12, AGR_C13, AGR_C15, 
et AGR_C13 sont pertinents). Ces performances sont en étroite relation avec la question du 
foncier dans ses divers ®l®ments (structures, statut, propri®t®sé). Les verrous fonciers 
constituent un blocage à la responsabilisation de certains exploitants agricoles dans les 
dynamiques de modernisation dans laquelle ils souhaiteraient sõengager. La mise en place 
dõindicateurs li®s aux statuts fonciers ne peuvent °tre quõappr®ciables.  
La lutte contre la d®sertification est ®galement un point important, il est dõabord un facteur 
anthropique. A cet effet, le taux de charge des parcours steppiques algérien doit être en 
adéquation avec la capacité de résorption de ces parcours (indicateurs AGR_C03 et AGR_C19), 
mais reste incomplet. Le monde pastoral à changer, mécanisations, camions, citernes mais surtout 
aliments concentrés pour pallier aux périodes de sécheresses. Ceci en fonction des années réduite 
consid®rablement la dur®e de p©turage du b®tail. Conna´tre la quantit® dõaliments concentr®s est 
utile, elle corrigera lõindice de pression sur les parcours.  
R®duire cette pression sur la steppe, voudra dire aussi offrir dõautres alternatives (cr®neaux) aux 
populations steppiques que lõagropastoralisme. Les actions de d®veloppement rural vont devoir 
sõorienter vers lõ®quipement et lõam®nagement de ces espaces, afin de rendre lõenvironnement 
économique et social favorable à la valorisation des zones rurales. Le dynamisme de celles-ci 
passe par lõinvestissement en faveur des autres atouts quõelles peuvent d®tenir dans lõartisanat, la 
petite industrie ou la fourniture de services (le tourisme par exemple). (MADR, 2006). 
Lõinclusion des groupes vuln®rables doit se renforcer, en particulier celle des jeunes. Les 
populations rurales paient encore le prix des chocs économiques (AGR_C01 et C02). Si la 
politique agricole doit sõadapter aux d®fis de la mondialisation en termes de demande et de 
disponibilit®s, et face ¨ lõadh®sion ¨ lõOrganisation Mondiale du Commerce et lõassociation avec 
lõUnion Europ®enne, les zones rurales sont-elles bien placées pour répondre aux attentes des 
Etats, et peuvent-elles °tre ¨ la base dõun mod¯le de d®veloppement durable, de qualit®, original et 
moderne ? (Benbekhti et al., 2006) 
Le développement local, la décentralisation et la gouvernance montrent que les aspects liés à la 
pr®carit®, la faiblesse des revenus, l'in®galit® des chances, lõhabitat pr®caire, le non acc¯s ¨ 
lõinformation, la non participation ¨ la d®cision sont diff®rents selon les contextes du milieu 
physique. Comment, et sur quoi agir pour que les strat®gies mises en ïuvre, les politiques 
développées, le cadre juridique mis en place, les investissements introduits, et l'infrastructure 
réalisée convergent vers les plus vulnérables ? Quelles nouvelles règles de gouvernance sont à 
établir pour qu'ils vivent mieux ? 
Il est n®cessaire de trouver un ®quilibre entre dans la d®centralisation. Cõest une nouvelle culture 
administrative de lõadministration publique qui doit na´tre, mais les populations rurales ne 
peuvent pas être totalement abandonnées aux initiatives locales. Ceci doit r®sulter dõune 
concertation et dõune n®gociation autour des probl¯mes ¨ traiter et des solutions envisageables. 
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Le PNDR, et plus précisément les PPDRI manquent cruellement de relais au niveau local, les 
directions agricoles et leurs subdivisions sont totalement oubliées dans ce genre de programme, le 
minist¯re de lõagriculture et du d®veloppement rural d®l¯gue directement les projets au CARD 
(Cellule dõanimation rurale de Daµra). Quelles sont leurs exp®riences et leurs comp®tences ? 
Quelle est la qualification du personnel pour mener ce genre de projet ? 
 
Les communes rurales isolées sont celles qui sont les plus pauvres, avec des attentes énormes en 
mati¯re de logements, dõinfrastructures, dõemplois mais aussi de services. Ces zones n®cessitent 
des actions prioritaires. Les populations de ces zones là, sont-elles inform®es de lõexistence de 
programmes en faveur de lõagriculture et des zones rurales, de leurs fonds de financements 
(FDRMVT, FONAL, FNAAT, ANSEJ, ADS, PSD, PCDéetc.) ?  
 
Le PNDR à travers ses outils économiques nombreux et compliqués sont-ils connues ? Et plus 
précisément des populations vivants dans des zones reculées du pays ? 
Le Minist¯re de lõagriculture et du d®veloppement rural ainsi que le Minist¯re de lõint®rieur et des 
collectivités locales intervient dans les communes rurales sans réellement connaître clairement le 
r¹le de chacun, yõa-t-il une coordination dans les actions des deux ministères ? Y-a-t-il des conflits 
dõint®r°ts ? 
 
La d®marche de modernisation n®cessite lõimplication des agriculteurs et une vision conjointe des 
opportunités des zones rurales, r®sultat dõune approche participative. Les m®canismes de 
concertation se doublent dõune organisation des agriculteurs pour pouvoir mieux se positionner 
en tant quõacheteur dõintrants, mais aussi pour la commercialisation de leurs produits. Ces formes 
dõorganisation ne sont pas forc®ment nouvelles mais leur renforcement est dõautant plus 
n®cessaire que la strat®gie invite ¨ des pratiques nouvelles dõinnovations techniques et 
économiques, et de changement dans la manière de produire, de transformer et de vendre. Au-
delà encore, la démarche plus intégrée, associant des dimensions inhabituellement prises en 
compte, impose dõoffrir la possibilit® aux agriculteurs de sõorganiser et aux structures existantes 
de sõimpliquer davantage dans la nouvelle dynamique de développement rural. (Indicateur 
AGR_C20)  
 
Toutes ces mesures doivent également préparer les zones rurales aux risques liés au processus de 
libéralisation commerciale à la fois, sur le maintien des systèmes productifs agricoles (qui 
favorisent la s®curit® alimentaire des populations rurales locales), sur lõemploi (et la lutte contre la 
pauvreté), et qui évite en définitive des destructions sociales et environnementales. 
 
Il est utile de noter que le processus de globalisation et ses implications économiques a imposé de 
nouvelles r¯gles de commerce et dõ®changes adoss®s ¨ des standards internationaux. En Alg®rie, 
la d®structuration des march®s de gros, aujourdõhui disparus, a contribu® ¨ d®r®guler les fonctions 
de commercialisation et à accentuer le d®clin de lõagriculture. A ce titre, il faudra accorder plus 
dõimportance ¨ lõorganisation des march®s de produits agricoles. Lõactuelle configuration de 
lõorganisation des produits agricoles conditionne n®gativement les processus de r®g®n®ration du 
capital favorisant le d®sinvestissement du travail par lõabsence des exigences normatives. Une 
organisation efficace des circuits de commercialisation peut fortement renforcer les exploitations 
agricoles et permettre leur intégration dans le marché mondial. A ce titre, il est nécessaire de 
mettre en place des indicateurs qui permettent dõappr®cier lõorganisation des circuits de 
commercialisation.  
Enfin, il est urgent de d®velopper des actions concert®es, dõune part entre les pays de la r®gion, et 
dõautre part, entre les organisations ¨ lõ®chelle r®gionale ou internationale. Les pays doivent 
échanger leurs expériences et mettre en commun leurs acquis. Le développement des échanges 
doit contribuer à socialiser les connaissances et à mutualiser les savoir-faire. (Bessaoud, 2006). 
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